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CArTe Du TerrITOIre

CARTE 1 : CaRTE DU TERRIToIRE DE La VILLE DE RoUyN-NoRaNDa

Source : Ville de Rouyn-Noranda 





I - SyNTHèSE DU DIaGNoSTIC





11

leS prINCIpAleS fOrCeS

CAPITALE RÉGIONALE 
DyNAMIqUE

CENTRE-VILLE ET qUaRTIER 
CULTUREL ANIMÉS ET 

RASSEMbLEURS

GRAND POTENTIEL DE 
TRANSPORT ACTIF
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leS prINCIpAuX DéfIS

ÉTALEMENT URbAIN

AUGMENTATION DU PARC 
AUTOMObILE

 CRISE DU LOGEMENT
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kk

L’analyse proposée dans le présent document permet de mieux comprendre les enjeux urbanis� ques 
auxquels le pôle central de la Ville de Rouyn-Noranda fait face. Constat général : la Ville est en profonde 
muta� on. Au fi l des ans, le développement de la Ville est devenu de plus en plus synonyme d’étalement 

urbain. 

L’étalement urbain vécu à Rouyn-Noranda ne � ent pas de l’excep� on; ce phénomène propre aux villes 
nord-américaines contemporaines est bien documenté. Ce! e situa� on met Rouyn-Noranda devant 
l’impéra� f de défi nir sa propre façon de répondre à ce! e tendance. En eff et, elle se trouve à un moment 
crucial de son évolu� on et doit voir ce moment comme une occasion de planifi er ces transforma� ons 
dans un esprit de recherche de ce qui est souhaitable pour l’ensemble de la ville et, surtout, de ses 
citoyens.

PRINCIPALEMENT UN PROBLÈME D’ÉTALEMENT URBAIN...

Il y a une tendance 

claire : la ville s’étend.
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UTILISER LE FORT POTENTIEL DE ROUYN�NORANDA POUR RENVERSER LA TENDANCE

k

Devant les enjeux complexes 

auxquels fait face Rouyn-

Noranda, il est nécessaire de 

planifi er les transformations 

avec créativité, intelligence 

et énergie, sans opter 

pour la facilité.

Les mul� ples forces de Rouyn-Noranda (son authen� cité, son ouverture à la pluralité culturelle, 
son eff ervescence ar� s� que ainsi que son centre-ville animé et à l’échelle humaine) en font 
d’elle l’une des villes les plus s� mulantes et vivantes de sa catégorie au Québec. Le phénomène 
d’étalement urbain qui s’intensifi e actuellement risque d’avoir des impacts néga� fs dans toutes 
les sphères de la vie urbaine.

Le grand défi  consiste donc à u� liser le fort poten� el de Rouyn-Noranda afi n de renverser ce� e 
tendance. La planifi ca� on des transforma� ons de la Ville, selon une nouvelle vision urbanis� que, 
s’avère nécessaire pour planifi er avec créa� vité, intelligence et énergie la ville de demain.





II - INTRoDUCTIoN
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INTrODuCTION
Lors de l’élaboration du schéma d’aménagement et de développement révisé de la Ville de Rouyn-
Noranda (SADR, 2010)1, un portrait d’envergure a été réalisé à l’échelle du territoire de la Ville. Les 
grandes orientations en matière d’aménagement du territoire, ainsi que les grandes affectations 
du sol ont alors été élaborées pour tout le territoire (urbain, rural, riverain, etc.)

Le plan d’urbanisme vient préciser les orientations d’aménagement de l’affectation urbaine 
délimitée dans le SaDR.

Le présent diagnostic sert de support à l’établissement des orientations pour le pôle urbain central 
(Rouyn et Noranda, McWatters, évain, Noranda-Nord, Lac-Dufault).

1 Le SaDR est disponible dans son intégralité sur le site Internet de la Ville (www.rouyn-noranda.ca)

PLaN D’URBaNISME

VISION 2030
(où voulons-nous être en 2030 ?)

à L’éCHELLE DES PéRIMèTRES URBaINS

ORIENTATIONS
(quelle direction prendre pour tendre vers cette vision ?)

MOyENS DE MISE EN OEUVRE
(quels moyens prendre pour tendre vers cette vision ?)

à L’éCHELLE DU TERRIToIRE

PLaN D’URBaNISME

SCHéMa D’aMéNaGEMENT

DIAGNOSTIC 
Où sommes-nous actuellement, et où 

allons-nous si la tendance se maintient ?

uN DIAGNOSTIC préAlAble Au plAN D’urbANISme

(Présent document)

http://www.ville.rouyn-noranda.qc.ca/fr/page/schema-amenagement-et-de-developpement/
http://www.ville.rouyn-noranda.qc.ca/fr/page/schema-amenagement-et-de-developpement/




III - MéTHoDoLoGIE
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méThODOlOGIe

L’établissement du diagnostic est basé en 
grande partie sur les données du recensement 
de Statistique Canada de 2007, les données 
du recensement de 2011 ayant été utilisées 
dès qu’elles ont été rendues publiques. 

Les aires de diffusion ont été utilisées afin 
de spatialiser les données à l’échelle des 
quartiers dans le pôle central. Ces aires 
représentent le découpage le plus petit 
pour lequel l’ensemble des données du 
recensement peut être utilisé. 

Elles couvrent l’ensemble du territoire; il 
n’est donc pas rare que les zones habitées 
ne représentent qu’une petite partie de ces 
aires.

Pour cette raison, les parties des aires de 
diffusion inhabitées sont masquées sur 
les cartes. Les données fournies dans ce 
document doivent donc être interprétées 
avec précaution et à une échelle appropriée 
(par exemple à l’échelle de la première 
couronne ou du pôle central). Précisons qu’il 
s’est avéré impossible de présenter l’évolution 
des données à l’échelle des aires de diffusion 
vu la modification de leur découpage au cours 
des recensements antérieurs.

Des données provenant de diverses sources 
(différents Services de la Ville, organismes 
externes locaux et régionaux ainsi que 
les ministères provinciaux) ont permis de 
compléter le diagnostic. La base de données 

du rôle foncier du Service de l’évaluation de 
la Ville a aussi été utilisée en ce qui a trait aux 
logements, à la densité et à l’utilisation du 
sol.

De nombreuses observations découlant 
de visites sur le terrain ont également 
été indispensables à l’élaboration de ce 
document.
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pôle CeNTrAl : lA mAjOrITé DeS ACTIvITéS eT DeS lOGemeNTS

Le pôle central, formé des première et 
deuxième couronnes, constitue le cœur 
urbain de la Ville de Rouyn-Noranda. La 
première couronne, qui correspond aux 
anciennes villes de Rouyn et de Noranda1, 
accueille une grande mixité de fonctions 
urbaines (logements, commerces, services, 
industries, etc.), dont une certaine densité 
d’habitations dans les quartiers centraux. La 
deuxième couronne, formée des secteurs 
urbanisés des quartiers évain, Noranda-
Nord/Lac-Dufault, Granada et McWatters 
est majoritairement caractérisée par une 
fonction résidentielle de basse densité ainsi 

Évain

Noranda-Nord/Lac-Dufault

Granada

Mc-Watters

Couronne 1

Couronne 2

Source : Schéma d’aménagement et de développement révisé de la 
Ville de Rouyn-Noranda (2010)

que par quelques commerces, services de 
proximité et équipements publics. Environ 
75 % des logements2 et 86 % des emplois 
de Rouyn-Noranda se trouvent dans le pôle 
central.

Dans cette partie du diagnostic, un portrait 
urbanistique du pôle central sera dressé 
selon les thèmes suivants :

1. Profil de la population

2. Logement

3. Transport

4. Institutions et équipements publics

5. Commerces et services

6. Parcs et espaces verts

7. Industries

8. Potentiel de redéveloppement des   
     espaces urbanisés

1 De la documentation sur l’histoire de Rouyn-Noranda est 
disponible sur le site Internet de la Ville : http://www.ville.rouyn-
noranda.qc.ca/fr/fiche_quartier/.

2 Ce pourcentage exclut les chalets.





1 - PRoFIL DE La PoPULaTIoN
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prOfIl De lA pOpulATION

pourquoi un profil de la population ?

Lors de l’élaboration du SaDR 2010, un portrait socio-
économique à l’échelle de la Ville a été produit. Différents 
indices de vitalité des communautés ont été comparés 
entre les quartiers ruraux, le pôle secondaire (Cadillac) 
et le pôle central (première et deuxième couronnes). En 
dressant un portrait général de la population de Rouyn-
Noranda, plusieurs disparités à l’échelle du territoire ont 
pu être relevées.

Le portrait de la population du pôle central permettra à son 
tour d’analyser, à plus petite échelle, les caractéristiques 
socio-économiques (âge, revenu, scolarité, etc.) de la 
population des différents secteurs situés dans ce pôle. 
Cette analyse s’avère très importante afin de déceler, 
le cas échéant, une inégalité dans la répartition des 
populations dans les différents secteurs, ce qui pourrait 
avoir des conséquences importantes sur la qualité de 
vie des résidents. Une connaissance minimale de la 
répartition des données socio-économiques des différents 
secteurs s’avère essentielle afin de mieux intervenir en 
matière d’urbanisme et de tendre vers un aménagement 
équitable.

Voici donc une comparaison des indicateurs liés à la 
démographie (mouvement de population et répartition 
des aînés et des enfants), aux ménages (personnes vivant 
seules et familles monoparentales), à la pauvreté (revenu 
et portion de ce dernier consacrés au loyer) ainsi qu’à 
l’emploi et à la scolarité (taux d’activité, taux de chômage 
et taux de diplomation) pour les différents secteurs du 
pôle central.

... Des générations et Des classes sociales

La rue comme Lieu de rencontre...
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alors que les deuxième et troisième 
couronnes ont pratiquement doublé de 
population entre 1976 et 2006, la première 
couronne a connu une chute de 15 % de 
sa population. Comme le mentionne le 
SaDR, cette chute peut s’expliquer par 
un déplacement de la population vers les 
couronnes périphériques. D’autres facteurs, 
comme la diminution de la taille des 
ménages, le vieillissement de la population et 
la faible disponibilité d’espace au centre-ville, 
peuvent également expliquer cette baisse 
de la population dans la première couronne. 

mOuvemeNTS De pOpulATION eT éTAlemeNT urbAIN

1976 1981 1986 1991 1996 2001 2006 Bilan 1976-2006

Pôle central - 4 162

 
 

Rouyn et Noranda 27 487 25 991 26 189 26 385 25 730 24 045 23 325   
2e et 3e couronnes

+ 5 483

  
Évain 2 416 2 657 3 019 3 668 3 938 3 824 3 741  

Granada 1 260 1 705 1 952 2 573 2 825 3 065 3 560
McWatters 1 113 1 380 1 543 1 806 1 933 1 851 1 931
Lac-Dufault 480 547 570 748 978 1 082 1 520   

4e couronne 3557 3814 3999 4503 4716 4906 5266 + 1 709   

5e couronne 2376 2347 2316 2350 2331 2147 2118 - 258   

Total 38 689 38 441 39 588 42 033 42 451 40 920 41 461 + 2 772   
 

 

TAbLEAU 1 : éVoLUTIoN DE La RéPaRTITIoN DE La PoPULaTIoN aU PôLE CENTRaL ENTRE 1976 ET 2006 PaR 
qUARTIER

Sources : Statistique Canada, Institut de la statistique du québec (2006)

quoi qu’il en soit, ces mouvements de la 
population ont provoqué un étalement urbain 
important. Entre 1988 et 2007, près de 40 % 
des nouvelles implantations sur l’ensemble 
du territoire de Rouyn-Noranda ont eu lieu 
à l’extérieur des périmètres urbains. Plus 
récemment, pendant la période de forte 
construction résidentielle qu’ont été les 
années 2009 à 2011, c’est 58 % des nouvelles 
constructions qui se sont implantées dans 
des secteurs non desservis par les services 
d’aqueduc et d’égouts.
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Pourcentage des personnes âgées de 
14 ans et moins

Province de Québec : 17 %
 Abitibi-Témiscamingue : 18 % 

Rouyn-Noranda : 18 %

L’analyse a révélé une grande disparité géographique 
quant à la répartition des enfants dans le pôle 
central.

alors que le taux de personnes de 14 ans ou moins 
est supérieur à la moyenne de Rouyn-Noranda 
(18 %) dans les secteurs périphériques, il y est bien 
inférieur dans les secteurs centraux. Le taux de 
ménages avec enfant est proportionnel à la distance 
entre le centre-ville et les habitations.

Sources : Statistique Canada (2007, 2008a),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles 

répArTITION DeS eNfANTS
CARTE 2 : RéPaRTITIoN DES ENFaNTS âGéS DE 14 aNS oU MoINS DaNS LE PôLE 
CENTRaL (% DE La PoPULaTIoN ToTaLE)
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CARTE 3 : RÉPARTITION DES PERSONNES âGÉES DE 65 ANS OU PLUS DANS LE 
PôLE CENTRaL (% DE La PoPULaTIoN ToTaLE)

Sources : Statistique Canada (2007, 2008a),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

Une proportion nettement plus élevée d’aînés est relevée dans la 
première couronne, notamment au centre-ville et au sud de celui-ci, 
sur la rue Perreault est et à l’ouest de la voie ferrée (près de Place 
Rouanda et du parc Mouska). La rue Perreault est montre un taux 
élevé de personnes âgées en raison de résidences dédiées à cette 
tranche de la population. Dans plusieurs secteurs, la proportion 
d’aînés peut atteindre plus de 30 %, alors que la proportion moyenne 
pour l’ensemble de la Ville était de 12 % en 2006.

Les secteurs périphériques de la première couronne et les secteurs de 
la deuxième couronne comptent, à l’inverse, une proportion d’aînés 
très faible qui dépasse rarement 5 %.

répArTITION DeS AîNéS

Pourcentage des personnes âgées de 
65 ans ou plus

Province de Québec : 13 %
 Abitibi-Témiscamingue : 12 % 

Rouyn-Noranda : 12 %
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CARTE 4 : RéPaRTITIoN DES PERSoNNES VIVaNT SEULES DaNS LE PôLE CENTRaL (%)

Sources : Statistique Canada (2007, 2008a),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

perSONNeS vIvANT SeuleS

Pourcentage de personnes vivant seules 

Province de Québec : 13 %
Abitibi-Témiscamingue : 13 %

Rouyn-Noranda : 14 %

Le taux de personnes vivant seules dans le pôle 
central est inversement proportionnel à la distance 
séparant le centre-ville des résidences. alors que dans 
les secteurs périphériques ce taux est généralement 
inférieur à la moyenne de la Ville (14 %), il peut 
atteindre 50 % de la population dans certains 
secteurs centraux. Cette disparité pourrait s’expliquer 
notamment par la concentration d’immeubles 
locatifs, la dimension réduite des habitations et 
le coût inférieur des logements dans les quartiers 
centraux. Ces caractéristiques représentent un attrait 
pour les étudiants, les travailleurs temporaires, les 
personnes sans travail, les personnes âgées, etc.

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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CARTE 5 : RéPaRTITIoN DES FaMILLES MoNoPaRENTaLES DaNS LE PôLE CENTRaL (%)

Sources : Statistique Canada (2007, 2008a),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

fAmIlleS mONOpAreNTAleS

Le pourcentage de familles monoparentales est 
particulièrement élevé dans la première couronne 
du pôle central. Le haut taux observé à l’est du 
pôle central dans le secteur de la montée du 
Sourire est possiblement attribuable aux nombreux 
logements de l’office municipal d’habitation 
(oMH), dont plusieurs sont occupés par des familles 
monoparentales. Par ailleurs, la valeur plus élevée 
des résidences, la rareté des logements locatifs 
et l’éloignement des services dans la deuxième 
couronne pourraient expliquer le faible pourcentage 
de familles monoparentales dans les quartiers 
périphériques.

Pourcentage de familles monoparentales

Province de Québec : 17 %
 Abitibi-Témiscamingue : 15 % 

Rouyn-Noranda : 16 %

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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CARTE 6 : REVENU MéDIaN PaR PERSoNNE aPRèS IMPôT EN 2006 SELoN LES 
SECTEURS

Sources : Statistique Canada (2007, 2008b),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

reveNu

En 2006, le revenu médian par personne après 
impôt en 2006 était de moins de 20 000 $ dans 
les quartiers centraux et de plus de 30 000 $ dans 
les quartiers périphériques. Soulignons toutefois 
pour le cœur de l’ex-Municipalité d’évain un revenu 
médian légèrement inférieur à la moyenne des 
autres quartiers périphériques.

Revenu médian par personne
en 2006 :

Province de Québec : 21 282 $ 
 Abitibi-Témiscamingue : 19 509 $

Rouyn-Noranda : 19 149 $ 

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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Sources : Statistique Canada (2007),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

CARTE 7 : RÉPARTITION DES MÉNAGES CONSACRANT PLUS DE 30 % DE LEURS 
REVENUS AU LOyERCette carte représente la répartition des ménages 

consacrant plus de 30 % de leurs revenus au loyer1. 
Cet indicateur de pauvreté montre une situation fort 
préoccupante de pauvreté au centre-ville. La situation 
s’améliore du centre vers la périphérie, où la proportion 
du budget allouée au loyer est généralement inférieure 
à la moyenne de la Ville. Il est par ailleurs encourageant 
de noter que le nombre de personnes dans les familles à 
faible revenu à Rouyn-Noranda a diminué de 23,1 % entre 
2005 et 2009 pour l’ensemble des citoyens de Rouyn-
Noranda. Le nombre de personnes seules à faible revenu 
a par contre augmenté de 2 % pour la même période2.

1 Ménages privés propriétaires et locataires
2 Donnée provenant de l’observatoire de l’abitibi-Témiscamingue

prOpOrTION Du buDGeT AllOuée Au lOyer

Pourcentage de ménages consacrant plus 
de 30 % de leur revenu au loyer en 2006

Province de Québec : 22,5 %
Abitibi-Témiscamingue : 17 % 

Rouyn-Noranda : 19 %

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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TAuX D’ACTIvITé
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 < 46,9 %
46,9 à 57,7 %
57,7 à 68,6 %
68,6 à 79,4 %
> 79,4 %

Sources : Statistique Canada (2007, 2008b),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

CARTE 8 : TaUx D’aCTIVITé SELoN LES aIRES DE DIFFUSIoN EN 2006
Le taux d’activité correspond à la proportion dite 
active d’une population, c’est-à-dire les personnes 
qui travaillent et celles qui sont à la recherche d’un 
emploi. Notons que plusieurs secteurs présentant 
des taux de travailleurs parmi les moins élevés 
(surtout au centre-ville) sont situés plus près 
des principaux pôles d’emplois. Ceci contribue 
grandement à l’augmentation des distances entre le 
lieu de travail et le lieu de résidence. Cet aspect sera 
traité plus en profondeur dans la section portant 
sur le transport actif et collectif.

Taux d’activité en 2006

Province de Québec : 65 %
 Abitibi-Témiscamingue : 63 % 

Rouyn-Noranda : 64 %

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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Sources : Statistique Canada (2007, 2008b),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

TAuX De ChômAGe

Le taux de chômage en 2006 variait 
considérablement entre les quartiers centraux et 
périphériques, les quartiers centraux présentant 
des taux de chômage équivalant à plus de trois fois 
la moyenne de la Ville. Il est toutefois encourageant 
de noter que le taux de chômage global sur le 
territoire de Rouyn-Noranda est passé de 12,7 % à 
8,5 % entre 1996 et 2006.

CARTE 9 : TaUx DE CHôMaGE SELoN LES aIRES DE DIFFUSIoN EN 2006

Taux de chômage en 2006

Province de Québec : 7 %
 Abitibi-Témiscamingue : 9 %

Rouyn-Noranda : 8,5% 

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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perSONNeS SANS DIplôme
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Sources : Statistique Canada (2007),  Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

CARTE 10 : RéPaRTITIoN DES PERSoNNES SaNS CERTIFICaT oU DIPLôME SELoN LES 
AIRES DE DIFFUSION EN 2006

La proportion de personnes sans diplôme 
(secondaire ou postsecondaire) en 2006 était 
importante dans les quartiers centraux. à l’inverse, 
en s’éloignant du pôle central, on relève des taux 
systématiquement en deçà de la moyenne de 
Rouyn-Noranda et du québec.

Proportion des personnes sans diplôme 
en 2006

Province de Québec : 25 %
 Abitibi-Témiscamingue : 35 % 

Rouyn-Noranda : 30 %

moyenne 
Rouyn-Noranda 
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o La première couronne a connu une chute de population de 15 % entre 1976 et 2006 alors que pour la même période, la population des 
deuxième et troisième couronnes a doublé. 

o Les indices de pauvreté montrent une forte concentration de personnes défavorisées au cœur du pôle central.

o Il existe une division importante dans la répartition des aînés versus des enfants entre les quartiers centraux et périphériques.

o Une proportion importante de personnes habitant les quartiers centraux vivent seules.

prOfIl De lA pOpulATION : fAITS SAIllANTS

o Contrairement à ce que prédisait l’Institut de la statistique du québec, la Ville de Rouyn-Noranda a connu une hausse de sa population 
dans les dernières années (solde migratoire positif).

o Le nombre de personnes vivant dans les familles à faible revenu a diminué considérablement entre 2003 et 2009. 

o Le taux de chômage a également diminué considérablement depuis 1996.

étalement urbain

FORCES 

Faiblesses 

Séparation géographique
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prOfIl De lA pOpulATION : prOblémATIque

un étalement urbain préoccupant

Les impacts économiques, sociaux et environnementaux 
liés à l’étalement urbain observé sont difficilement 
quantifiables, mais en font un modèle de 
développement peu durable. Selon cette tendance, les 
coûts en infrastructures se multiplient et provoquent 
un gaspillage des fonds publics afin de desservir des 
milieux de vie basés sur l’utilisation de la voiture, cela 
sans compter les coûts individuels liés au mode vie que 
ce type de développement implique.

une séparation géographique marquée

Les  disparités  sociodémographiques observées  peuvent 
avoir des impacts importants sur la collectivité. Cette 
tendance à la séparation des groupes sociaux peut 
nuire à l’atteinte d’une plus grande équité sociale. 
Bien que ce phénomène ne soit pas aussi marqué et 
problématique que dans les grands centres urbains, 
l’organisation spatiale de la Ville risque de tendre vers 
des aires ségréguées plus prononcées, provoquant 
ainsi un cercle vicieux difficilement réversible. Par 
exemple, l’attrait du centre-ville aux yeux des nouvelles 
familles pourrait diminuer de plus en plus étant 
donné les problèmes de pauvreté que vivent les 
résidents actuels. à l’inverse, un embourgeoisement 
du centre-ville pourrait provoquer un repoussement des 
populations défavorisées. Ce n’est que par la recherche 
d’un équilibre que l’on pourra assurer dans les différents 
quartiers des milieux de vie plus équitables.

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2014b)
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CARTE 11 : FoNCTIoN RéSIDENTIELLE DaNS La PREMIèRE CoURoNNE

lOGemeNT

pourquoi un portrait du logement ?

Un portrait du logement est indispensable 
à l’élaboration du  plan d’urbanisme dans 
la mesure où la qualité des logements, leur 
implantation, leur répartition ainsi que 
leur disponibilité peuvent avoir des impacts 
importants sur la qualité de vie des citoyens. 

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b)
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TAuX D’INOCCupATION

Le principal  indicateur d’une  crise du 
logement est sans contredit le taux 
d’inoccupation déterminé par la Société 
canadienne d’hypothèques et de logement 
(SCHL). Cet indicateur rend compte du taux 
de logements locatifs vacants dans des 
immeubles de trois logements ou plus pour 
un territoire donné.

L’évolution du taux d’inoccupation de la Ville 
de Rouyn-Noranda de 1989 à 2011 montre 
d’importantes fluctuations. En 2001, alors 
que la moyenne québécoise était de 1,3 %, 
le taux d’inoccupation à Rouyn-Noranda 
s’élevait à 15,5 %. Dix ans plus tard, alors 
que le taux moyen du québec semblait se 
stabiliser autour du taux d’équilibre (3 %)1, 
celui de Rouyn-Noranda a connu une chute 
drastique jusqu’à un taux de 0,1 %.

alors que plusieurs propriétaires avaient de 
la difficulté à louer leurs logements au début 
des années 2000, voilà qu’en 2011 cette 
réalité s’est inversée et les locataires devaient 
maintenant redoubler d’efforts pour trouver 
un logement adéquat à un prix raisonnable. 
Le vieillissement de la population ainsi que 
la relance des activités minières que connaît 
la région depuis quelques années pourraient 
expliquer ce phénomène.

Rouyn-Noranda Province du Québec
1989 4,3 5,0
1990 6,6 5,8
1991 9,8 7,1
1992 8,9 7,5
1993 8,2 7,3
1994 7,1 6,9
1995 5,3 6,3
1996 4,6 6,0
1997 5,3 6,3
1998 9,4 5,3
1999 11,1 3,8
2000 12,0 2,2
2001 15,5 1,3
2002 10,0 1,2
2003 7,9 1,3
2004 4,8 1,7
2005 2,6 2,0
2006 1,4 2,5
2007 1,1 2,6
2008 0,5 2,2
2009 0,8 2,4
2010 0,5 2,7
2011 0,1 2,6

0,0 

2,0 

4,0 

6,0 

8,0 

10,0 

12,0 

14,0 

16,0 

18,0 

Rouyn-Noranda 

Province du Québec 

Source : Société canadienne d’hypothèques et de logement (2014a)

TAbLEAU 2 : éVoLUTIoN DU TaUx D’INoCCUPaTIoN à RoUyN-NoRaNDa

1En dessous de ce taux d’équilibre, la SCHL considère qu’il y a une pénurie de logements

http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/index.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/index.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/index.cfm
http://www.cmhc-schl.gc.ca/fr/index.cfm
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Bien que la construction de maisons 
unifamiliales ait connu un boom important 
dans les dernières années, l’offre en 
logements locatifs n’a pas suivi la demande. 
Le graphique ci-contre montre même une 
diminution du nombre d’immeubles de deux 
(2) à cinq (5) logements en 2010 et en 2011.

La liste d’attente de l’oMH de Rouyn-
Noranda, qui totalise près 229 demandes 
admissibles en 2013, confirme cette 
pénurie de logements locatifs. Le nombre 
de demandes dans les 10  dernières années 
a connu une augmentation de 55 %. Les 
demandeurs ayant le plus augmenté sont 
principalement les familles et les personnes 
âgées. Une légère diminution a cependant 
été enregistrée depuis 2011.

Offre eN lOGemeNTS

Unité 2008 2009 2010 2011 2012 2008 2009 2010 2011 2012

Résidence unifamiliale4 n 8 886 8 917 9 152 9 284 9 450 Résidence unifamiliale4 8 886 8 917 9 152 9 284 9 450

$ 98 656 108 054 143 560 157 712 180 731 Copropriété 115 115 124 128 130

Copropriété n 115 115 124 128 130 Résidence unifamiliale et copropriété 9 001 9 032 9 276 9 412 9 580

$ 89 793 97 957 112 242 122 603 139 089 Immeuble de 2 à 5 logements 2 205 2 204 2 201 2 191 2 197

Immeuble de 2 à 5 logements n 2 205 2 204 2 201 2 191 2 197 Immeuble de 6 logements et plus 269 270 281 280 281

$ 119 283 130 313 145 957 159 609 181 406 2008 2009 2010 2011 2012

Immeuble de 6 logements et plus n 269 270 281 280 281 Résidence unifamiliale et copropriété 9 001 9 032 9 276 9 412 9 580 10.00% Résidence unifamiliale et copropriété 10.00%
$ 290 817 315 222 324 290 355 180 400 484 Immeuble de 2 à 5 logements 2 205 2 204 2 201 2 191 2 197 -0.4% Immeuble de 2 à 5 logements -0.4%

Chalet et maison de villégiature n 1 283 1 281 1 169 1 144 1 117 Immeuble de 6 logements et plus 269 270 281 280 281 4.4% Immeuble de 6 logements et plus 4.4%
$ 29 032 31 702 43 876 47 822 54 266 Maisons unifamiliales et copropriétés 31 244 136 168

Habitation en commun n 23 23 27 27 27 Immeubles 2 à 5 logements -1 -3 -10 6
$ 543 185 592 565 703 374 707 277 1 344 112 Immeubles 6 ou plus 1 11 -1 1

Maison mobile et roulotte n 337 337 403 371 361

$ 53 127 57 956 68 261 74 345 84 927

Autres immeubles résidentiels5 n 1 664 1 665 1 828 1 833 2 015

$ 8 299 9 068 4 981 5 727 6 112

Résidence unifamiliale et copropriété 10.00%
Immeuble de 2 à 5 logements -0.4%
Immeuble de 6 logements et plus 4.4%

Projet Janneteau 66
Lotissement avenue Nault Phase 3 17
Lotissement de très basse densité (SCH 17
Projet Les Boisés S.E.N.C. 14
Lotissement avenue Nault Phase1 et 2 12
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Source : Ministère des affaires municipales et de l’occupation du territoire (2014)

TAbLEAU 3 : VARIATION DU NOMbRE DE LOGEMENTS PAR ANNÉE SELON LE 
TyPE D’IMMEUBLE à RoUyN-NoRaNDa

2001 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 2011 2013
Pesonnes agées (1 chambre) 26 32 42 52 50 67 72 73 76 85 89 84
Personnes handicapées 2 4 2 5 6 7 4 3 4 4 3 3
Famille (1 chambre) 65 64 73 70 78 76 88 95 102 110 103 100
Famille (2 chambres) 23 11 16 19 22 21 26 29 40 20 21 19
Famille (3 chambres) 15 23 22 23 18 19 21 11 26 19 24 23
Familles 103 98 111 112 118 116 135 135 168 149 148 142
Total 131 134 155 169 174 190 211 211 248 238 240 229
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Source : office municipal d’habitation de Rouyn-Noranda

TAbLEAU 4 : éVoLUTIoN DE La LISTE D’aTTENTE D’aCCèS aUx LoGEMENTS DE L’oMH 
SELON LES UTILISATEURS DE 2001 à 2011



50

Le coût moyen des loyers de Rouyn-Noranda 
demeure toujours sous la moyenne du 
québec. Les hausses de loyer ayant eu lieu 
entre 2006 et 2010 ont cependant suivi le 
taux de variation du québec, soit environ 
10 %. Les hausses ont été moins prononcées 
pour les logements ne comprenant 
qu’une chambre (5,8 %). Cette hausse plus 
marquée du coût des logements de deux 
chambres ou plus pourrait être le résultat 
d’une plus grande pénurie de logements 
pour les familles. Il est à noter que selon le 
Regroupement pour une éducation populaire 
en abitibi-Témiscamingue (REPaT), le revenu 
des locataires a baissé de 16 % entre 1981 
et 2006.

Comme dans la plupart des autres 
villes canadiennes, le  prix  des  habitations   
a  augmenté dans des proportions 
impressionnantes au cours des dernières 
années. Les valeurs totales du rôle foncier 
ont augmenté de 66  % entre 2007 et 
2013. Selon la Fédération des chambres 
immobilières du québec, la hausse de 19 % 
du prix moyen des maisons unifamiliales de 
Rouyn-Noranda  entre 2010 et 2011 a été la 
plus marquée de l’ensemble des municipalités 
de la province.

Il est à noter que les coûts de construction 
en abitibi-Témiscamingue sont plus élevés 
que la moyenne du québec, ce qui a 
nécessairement un impact sur la rentabilité 
des projets immobiliers comprenant des 
logements locatifs.

Sources : Société canadienne d’hypothèques et de logement (2006, 2010)

TAbLEAU 5 : ÉVOLUTION DU COÛT MOyEN DES LOyERS SELON LE NOMbRE DE CHAMbRES ENTRE 
2006 ET 2010

COûT DeS lOyerS eT DeS prOprIéTéS prIvéeS
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CARTE 12 : DENSITé NETTE PaR îLoT DaNS LE PôLE CENTRaL

Sources :  Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

La densité résidentielle nette varie beaucoup d’un secteur à l’autre. 
alors que certains îlots centraux présentent une densité de plus de 
100 logements par hectare, la plupart des secteurs périphériques 
ne dépassent que rarement 25 logements par hectare, et les 
développements résidentiels récents proposent généralement 
une densité de moins de 10 logements par hectare. Les secteurs 
les plus denses se trouvent au centre-ville, dans le Vieux-Noranda 
et à proximité de ce dernier. Bien que certains secteurs présentent 
des bâtiments multilogements importants (p. ex. les bâtiments de 
l’oMH), ceux-ci contribuent peu à l’augmentation de la densité 
des îlots qui les reçoit : si leur densité est supérieure à celle des 
développements résidentiels unifamiliaux, la superficie accordée 
aux stationnements et aux divers terrains annexés à ces bâtiments 
ne permet toujours pas d’obtenir une densité globale importante. 
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DeNSITé réSIDeNTIelle

La carte suivante montre la densité résidentielle brute dans 
les différentes zones du pôle central, c’est-à-dire le nombre 
de logements par zone en tenant compte de la totalité de la 
superficie de cette zone (rues, ruelles, parcs, espaces publics, 
etc.). Comme pour la densité nette, la densité brute décroît 
lorsque l’on s’éloigne du centre-ville. Bien que la densité des 
zones plus centrales oscille autour de 20 à 30 logements, ce 
qui est tout de même intéressant, elle demeure relativement 
basse. Les espaces réservés aux stationnements et les terrains 
importants utilisés à des fins institutionnelles peuvent 
diminuer considérablement la densité brute. Ces espaces 
non habités peuvent, entre autres, avoir des impacts négatifs 
sur l’animation du centre-ville en réduisant l’achalandage des 
lieux publics et des rues en dehors des heures de travail.

Lac
Pelletier

Lac
Marlon

Lac
Osisko

Lac
Dufault

Lac
Rouyn

Lac Routhier

391

117

101

117

101

101Évain

Lac-Dufault

Granada

McWatters

Lac
du Sénateur

Lac
Pelletier

Lac
Osisko

Lac Noranda

Lac
Rouyn

391

117

101

117

14
11

13
21

8
18

29

20

2727

12

12

13

30 27 1217

5

17

q

0 500 1 000250
mètres

0 1 2 3
kilomètres

< 8
8 à 17
17 à 25
25 à 49

CARTE 13 : DENSITé BRUTE PaR zoNE RéSIDENTIELLE DaNS LE PôLE CENTRaL

Sources :  Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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Rouyn-Noranda montre une grande diversité 
quant aux types de logements. Le centre-ville 
et le Vieux-Noranda affichent une variété 
de formes, d’implantations et de tailles de 
logements. Ces deux secteurs comptent 
un nombre important de bâtiments 
multifamiliaux, de maisons bifamiliales et 
de maisons unifamiliales dans les zones à 
prédominance résidentielle et aux deuxième 
et troisième étages des artères commerciales 
(rues Principale, Perreault, Gamble). Plusieurs 
de ces bâtiments mixtes se trouvent 
également le long de l’avenue Larivière.

Dans les secteurs limitrophes du centre-ville, 
ainsi que dans les quartiers périphériques 
(carte à la page suivante), la diversité des 
logements diminue au fur et à mesure que 
l’on s’éloigne du centre-ville. En somme, 
les secteurs les plus récents et éloignés 
du centre-ville présentent une uniformité 
dans les types de logements, où la maison 
individuelle prédomine.

DIverSITé DeS lOGemeNTS
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CARTE 14 : RéPaRTITIoN TyPoLoGIqUE DES BâTIMENTS RéSIDENTIELS DaNS La PREMIèRE 
COURONNE
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DIverSITé DeS lOGemeNTS

CARTE 15 : RéPaRTITIoN TyPoLoGIqUE DES BâTIMENTS RéSIDENTIELS DaNS La DEUxIèME CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2014a, 2014b, Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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CARTE 16 : RéPaRTITIoN DU MoDE D’oCCUPaTIoN DES LoGEMENTS EN 2006 
(% DE LoGEMENTS LoCaTIFS)Le mode d’occupation des logements en 2006 variait 

beaucoup selon les secteurs du pôle central de Rouyn-
Noranda. alors que les quartiers centraux comptaient 
une grande proportion de logements locatifs pouvant 
atteindre 90 % à certains endroits, certains quartiers 
périphériques comprennent, au contraire, une grande 
majorité de logements occupés par leurs propriétaires. 
bien qu’en général la proportion de logements loués 
dans une zone soit inversement proportionnelle à la 
distance séparant cette zone du centre-ville, certains 
secteurs périphériques présentent tout de même une 
mixité des deux modes d’occupation. C’est notamment 
le cas à évain et en bordure du réseau supérieur (p. ex. 
sur l’avenue Larivière et la rue Saguenay).

mODe D’OCCupATION DeS lOGemeNTS
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lOGemeNTS eT fAmIlleS

Le pôle central montre une disparité importante dans la 
dimension des logements dans les différents quartiers. Le 
nombre moyen de chambres à coucher dans les logements 
des plus vieux secteurs est bien en dessous de celui des 
quartiers plus récents. Ces données confirment donc la 
difficulté que peuvent éprouver certaines familles à se 
loger à proximité des services. De plus, un grand nombre 
de logements n’offrent pas de cour arrière ou de balcon 
adéquat, ce qui n’est pas attirant pour les familles. En 
combinant ces données avec les taux de location présentés à 
la page précédente, on s’aperçoit qu’il doit effectivement être 
difficile pour de nouvelles familles de disposer de logements 
locatifs appropriés et adaptés à leur réalité et à leurs besoins. 
Ces nouvelles familles sont donc contraintes d’acheter une 
propriété en périphérie dès leur arrivée à Rouyn-Noranda. 
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CARTE 17 : RÉPARTITION DES LOGEMENTS SELON LE NOMbRE DE CHAMbRES à 
COUCHER

Sources : Statistique Canada (2007), VIlle de Rouyn-Noranda (2010, 2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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bâTImeNTS réSIDeNTIelS ImpOrTANTS

résidences pour aînés

La proportion des bâtiments multilogements 
destinés aux aînés est relativement grande 
et a connu une hausse importante au 
cours des dernières années. alors que la 
majorité des installations de l’oMH sont 
situées à proximité des principaux services 
et commerces, certains bâtiments privés 
pour aînés sont situés plus en retrait.

Les Jardins du Patrimoine, par exemple, 
sont situés à plus de 3 km du centre-ville 
(et donc de l’hôpital, des commerces, de Les 
Promenades du Cuivre et des autres endroits 
prisés par les personnes âgées). La  résidence 
Le Bel âge est elle aussi plutôt éloignée des 
principaux services. Les résidences Saint-
Pierre, bien qu’isolées de l’environnement 
immédiat, sont néanmoins relativement 
près des services, dont le parc botanique 
«  à fleur d’eau ». Le complexe de l’oMH situé 
sur la 10e Rue ainsi que les bâtiments des  
pavillons Mgr-Pelletier et Jacques-Fisette sont 
trois exemples intéressants pour la proximité 
des services, mais également pour ce qui 
est de la proximité d ’ un quartier animé et 
habité par des résidents de tous âges, ce qui 
limite la ségrégation générationnelle.

bâtiments à logements pour familles 
et étudiants

Les deux principaux bâtiments de l’oMH 
destinés aux familles, soit les logements

du Pavillon du Sourire        et du Pavillon Jacques-
Bibeau  sont d’une grande qualité. alors 
que les logements pour familles du Pavillon 
Jacques-Bibeau son implantés tout à côté des 
logements pour aînés, le Pavillon du Sourire 
a quant à lui été installé en plein cœur d’un 
quartier résidentiel relativement homogène 
dans le but, à l’époque, de favoriser la mixité 
sociale. 

Un nombre important de résidences         se 
trouve à proximité de la cité étudiante. 

Pour ce qui est des autres bâtiments 
à logements d’importance, ils 
sont, pour la plupart, situés à 
distance de marche du centre-ville.

CARTE 18 : LOCALISATION DES PRINCIPAUx ÉDIFICES à LOGEMENTS

 Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du québec (2000), Ministère des ressources naturelles          
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éTAT DeS lOGemeNTS eXISTANTS eT DeS réNOvATIONS

L’état des logements varie grandement d’un quartier à un autre, mais 
également d’un bâtiment à un autre au sein d’un même secteur. 
Malheureusement, aucune base de données ne permet  pas de 
connaître l’état des bâtiments de façon exhaustive. Malgré cela, 
l’analyse des données provenant du Service des permis de la Ville 
et du rôle d’évaluation permet de dresser un portrait sommaire de 
l’état des bâtiments.

Dans la première couronne, alors que 54 % des logements se trouvent 
dans des bâtiments mixtes ou résidentiels de trois logements 
ou plus, seulement 31 % des dépenses en rénovations ont été 
attribuées à ces bâtiments entre 2008 et 2011. Ce sont les maisons 
unifamiliales et bifamiliales, représentant 46 % des logements 
dans la première couronne, qui ont fait l’objet des autres 69 % des 
dépenses en rénovations pour la même période. Dans la deuxième 
couronne, 3 % des dépenses en rénovations ont été consacrées aux 
11 % des logements qui se trouvent à l’intérieur des bâtiments de 
trois logements et plus.

Les données du rôle d’évaluation révèlent par ailleurs que les 
bâtiments de trois logements ou plus ont un âge apparent moyen de 
40 ans alors que les bâtiments unifamiliaux et bifamiliaux ont un âge 
apparent moyen de 32 ans, ce qui indique un retard des premiers 
concernant leur état. Ces données sur l’âge apparent proviennent 
d’une estimation de l’année de construction des bâtiments en 
tenant compte de l’état d’entretien ainsi que des améliorations et 
des rénovations apportées depuis leur construction. Les bâtiments 
de trois logements ou plus accusent donc un retard sur le plan de 
l’entretien et des rénovations.

Donnee_cons_reno_Description_code_du_type (Plusieurs éléments)
Permis_2008_2011_Quartier (Plusieurs éléments)
Permis_2008_2011_En_PU Oui
Donnee_cons_reno_Nombre_de_logements (Plusieurs éléments)

Somme de Donnee_cons_reno_Valeur__des_travaux Étiquettes de colonnes
Étiquettes de lignes 2008 2009 2010 2011 Total général
Bifamilial 791630 1310883 1694660 1281639 5078812
Commerces et services 398100 483500 1594200 575646 3051446
Maison de chambres, résidences 140000 500 140500
Maison mobile 47300 87700 64300 49400 248700
Multifamilial  4 et + 2330801 1289720 1863891 1213550 6697962
Pension en tous genres 21000 21000
Triplex 178950 895279 505395 481964 2061588
Unifamilial 2935279 4232541 3647969 3301815 14117604
Total général 6682060 8460623 9370915 6904014 31417612

pourcentage des dépenses
Habitations unifamiliales et bifamiliales 19445116 69%
Bâtiments de 3 logements et plus 8921050 31%

28366166

1 2 3 4 5 Total
Unifamilial 3148 2492 1413 1846 906 9805 51.177
Bifamiliale 1950 496 130 94 70 2740 14.3014
3 logements et plus 5905 366 18 60 105 6454 33.6865
Maison mobile 1 96 25 29 9 160 0.83512
Total 11004 3450 1586 2029 1090 19159 100

1 2 3 4 5 Total
Habitations unifamiliales et bifamiliales 5099 3084 1568 1969 985 12705 66.3135
Bâtiments de 3 logements et plus 5905 366 18 60 105 6454 33.6865
Total 11004 3450 1586 2029 1090 19159 100
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Donnee_cons_reno_Description_code_du_type (Plusieurs éléments)
Permis_2008_2011_En_PU Oui
Permis_2008_2011_Quartier (Plusieurs éléments)
Donnee_cons_reno_Nombre_de_logements (Plusieurs éléments)

Somme de Donnee_cons_reno_Valeur__des_travaux Étiquettes de colonnes
Étiquettes de lignes 2008 2009 2010 2011 Total général
Bifamilial 159800 174650 163050 96100 593600
Chalet 5000 5000
Commerces et services 20000 75000 95000
Maison mobile 55200 37950 104750 63131 261031
Multifamilial  4 et + 7300 40200 20300 67800
Triplex 25000 80200 66200 53900 225300
Unifamilial 1367920 2456639 1933061 2160831 7918451
Total général 1615220 2809639 2342061 2399262 9166182

pourcentage de dépense total
Habitations unifamiliales et bifamiliales 8773082 97%
Bâtiments de 3 logements et plus 293100 3%

9066182

1 2 3 4 5 Total
Unifamilial 3148 2492 1413 1846 906 9805 #DIV/0!
Bifamiliale 1950 496 130 94 70 2740 #DIV/0!
3 logements et plus 5905 366 18 60 105 6454 #DIV/0!
Maison mobile 1 96 25 29 9 160 #DIV/0!
Total 11004 3450 1586 2029 1090 19159 #DIV/0!

1 2 3 4 5 Total
Habitations unifamiliales et bifamiliales 5099 3084 1568 1969 985 12705 #DIV/0!
Bâtiments de 3 logements et plus 5905 366 18 60 105 6454 #DIV/0!
Total 11004 3450 1586 2029 1090 19159 #DIV/0!
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Commerces et services 398100 483500 1594200 575646 3051446
Maison de chambres, résidences 140000 500 140500
Maison mobile 47300 87700 64300 49400 248700
Multifamilial  4 et + 2330801 1289720 1863891 1213550 6697962
Pension en tous genres 21000 21000
Triplex 178950 895279 505395 481964 2061588
Unifamilial 2935279 4232541 3647969 3301815 14117604
Total général 6682060 8460623 9370915 6904014 31417612
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Total 11004 3450 1586 2029 1090 19159 100
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lOCAlISATION DeS NOuvelleS CONSTruCTIONS

L’analyse des données relatives aux permis 
de construction résidentielle émis entre 2008 
et 2011 dans le pôle central montre une 
prédominance de la maison unifamiliale dans 
la deuxième couronne. 

En ce qui concerne les implantations dans la 
première couronne, elles ont principalement 
eu lieu en périphérie de celle-ci. Cela est 
dû principalement à la difficulté de rendre 
disponibles des terrains à la construction. 
Dans la deuxième  couronne, c’est surtout 
dans les secteurs d’évain et de Noranda-Nord/
Lac-Dufault que de nouvelles résidences ont 
vu le jour.

La majorité des nouvelles implantations a 
nécessité le prolongement des infrastructures 
d’aqueduc et d’égouts ou l’installation de 
systèmes individuels non raccordés aux 
réseaux existants. De plus, ces nouveaux 
logements ont pour la plupart été implantés 
loin des commerces et des services.
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CARTE 19 : PERMIS DE CoNSTRUCTIoN RéSIDENTIELLE éMIS DaNS LE PôLE CENTRaL ENTRE 2008 
ET 2011

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2012b, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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le lOGemeNT : fAITS SAIllANTS

o Rouyn-Noranda connaît une crise du logement sans précédent avec un taux d’inoccupation de 0,3 % au printemps 2012.

o Les coûts de construction dans la région sont supérieurs à la moyenne du québec.

o Le coût moyen des loyers demeure en dessous du coût moyen au québec.

o Les quartiers centraux présentent une grande diversité de logements (résidences unifamiliales et bifamiliales, bâtiments multilogements, logements au 
deuxième étage d’immeubles mixtes, etc.).

o Les quartiers présentant les densités résidentielles les plus élevées se trouvent à proximité des principaux pôles d’activités.

o Rouyn-Noranda connaît une vague importante de nouvelles constructions résidentielles depuis quelques années.

FORCES 

Faiblesses 

o Les nouvelles implantations résidentielles du pôle central se font principalement dans de nouveaux développements périphériques à basse densité ne 
présentant pas ou peu de commerces et services de proximité. 

o L’amélioration du cadre bâti des dernières années a été plus importante pour les bâtiments unifamiliaux et bifamiliaux que pour les bâtiments 
multifamiliaux, qui montrent pourtant des besoins plus importants en rénovation. 

o La construction de maisons unifamiliales a prédominé entre 2008 et 2011 dans le pôle central, alors qu’il y a eu peu de construction de logements 
locatifs. 

Modèle de développement peu durable

Crise du logement
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le lOGemeNT : fAITS SAIllANTS

Faiblesses (suite) 

o Le pourcentage de logements loués est de l’ordre de 70 à 90 % dans les quartiers centraux et de seulement 10 à 30 % dans les quartiers 
périphériques, ce qui peut accentuer la ségrégation géographique.

o Les quartiers centraux présentent des lacunes en matière de logement pour les familles.

o Si les quartiers centraux montrent une forte diversité de logements, les quartiers périphériques montrent plutôt une certaine homogénéité où 
prédominent les habitations unifamiliales et bifamiliales.

Séparation géographique
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lOGemeNT : prOblémATIque

une crise du logement

La crise du logement que connaît actuellement 
Rouyn-Noranda a des impacts importants sur 
la collectivité. En effet, une telle situation peut 
affecter un grand nombre de ménages, en 
particulier les plus défavorisés. Une demande 
dépassant l’offre de logements locatifs peut 
par exemple entraîner une hausse du prix des 
loyers, une diminution des investissements 
dans l’entretien des logements, des problèmes 
de discrimination envers les locataires, une 
difficulté à accueillir les nouveaux arrivants, 
etc. Bien que des actions aient été mises 
en œuvre au sein de la communauté afin 
de réagir à cette crise (aide d’urgence aux 
plus démunis et construction résidentielle 
importante durant les dernières années), 
l’offre en logements n’a manifestement pas 
suivi la demande, et ce, particulièrement en 
matière de logements locatifs et sociaux. Des 
solutions ambitieuses devront être mises 
en place afin de non seulement venir en 
aide aux personnes en situation d’urgence, 
mais surtout d’assurer un parc de logements 
durables et adéquats pour l’ensemble de la 
collectivité.

un modèle de développement du 
parc résidentiel peu durable

Le modèle de développement du parc de 
logements de Rouyn-Noranda semble 
actuellement mal répondre aux  principes 
de développement durable. Sur le plan 
économique, les coûts associés au 
développement de nouveaux secteurs 
résidentiels basés sur l’automobile sont 
difficilement quantifiables, mais il est 
raisonnable de croire que les générations 
futures pourront difficilement soutenir 
les infrastructures en découlant ainsi 
que le mode de vie qu’il impose. Sur 
le plan environnemental, le modèle de 
développement résidentiel actuel entraîne 
des impacts importants sur les écosystèmes. 
En effet, les impacts d’un développement 
résidentiel basé sur l’automobile sont 
documentés et montrent des effets 
difficilement réversibles sur la faune, la flore, 
les milieux aquatiques, le sol et l’air.

un développement résidentiel 
entraînant une séparation 
géographique

Sur le plan social, la prédominance de la 
construction de maisons unifamiliales au 
détriment d’autres types de logements 
tend à diminuer la diversité de l’offre en 
logements, ne favorisant ainsi qu’une 
tranche de la population. De plus, la 
répartition de la population selon l’âge des 
citoyens est préoccupante, puiqu’il y a une   
concentration des ménages selon l’âge et le 
type de ménages (familles, personnes seules,  
aînés, etc.) dans plusieurs  secteurs. Plusieurs 
outils urbanistiques existent afin de favoriser 
la mixité sociale en matière de logement. Le 
plan d’action du présent plan d’urbanisme 
doit donc prévoir des outils réglementaires et 
financiers visant à renverser cette tendance à 
la séparation géographique.
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TrANSpOrT

pourquoi un portrait du transport ?

Les infrastructures en lien direct ou indirect 
avec le transport façonnent la ville. La forme 
de la Ville découle donc en grande partie du 
ou des modes de transport privilégiés.

Depuis l’avènement de la voiture, l’analyse 
des transports en milieu urbain se concentre 
sur la capacité de débit des différentes 
voies routières, la connexion des différents 
pôles, la sécurité routière et la gestion des 
stationnements. Bien ancré dans les nouvelles 
tendances en urbanisme, le présent portrait 
prend aussi en considération tout le potentiel 
des autres modes de transport ainsi que 
d’un aménagement du territoire limitant les 
déplacements à la source.

Si l’on compare le taux d’utilisation des 
différents modes de transport à Rouyn-
Noranda avec les moyennes québécoises, 
on constate d’abord une utilisation marquée 
de la marche, qui apparaît clairement 
comme une force. Par contre, l’utilisation du 
transport en commun et du vélo tirent de 
l’arrière et présentent donc tout un potentiel 
à développer.

géographie   Automobile   Automobile   À pied   Transport e    Bicyclette   Autre   Motocyclette   Taxi
Québec 2525440 192310 230575 445250 48390 32275 Total Québec 3474240 4670 6465
Rouyn-norand 13870 1285 1905 240 215 540 Total Rouyn 18055 40 65
% qu 73% 6% 7% 13% 1% 1%
% rou 77% 7% 11% 1% 1% 3%
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TAbLEAU 6 : RéPaRTITIoN DES MoDES DE TRaNSPoRT à RoUyN-NoRaNDa 
ET à L’éCHELLE DE La PRoVINCE EN 2006
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proximité de quartiers résidentiels. Le 
lien est-ouest Iberville  n’a jamais été 
complété; les utilisateurs provenant du 
boulevard Témiscamingue ne peuvent donc 
pas se rendre directement à la Cité étudiante, 
ce qui augmente substantiellement le flux 
de circulation sur l’avenue québec, déjà 

lourdement sollicitée, ainsi que sur les 
collectrices concernées. Un lien direct entre 
les boulevards Témiscamingue et Rideau 
a également été ciblé comme voie de 
contournement potentielle .

Par sa morphologie complexe découlant de 
la nature des sols (nombreux affleurements 
rocheux et capacité portante variable), le pôle 
central est caractérisé par un réseau routier 
fragmenté. De plus, les voies ferrées des 
Compagnies des chemins de fer nationaux 
du Canada (CN) et du Chemin de fer Ontario 
Northland (ONR)  divisent la ville en deux. 
Les principales lacunes relevées sur le réseau 
existant dans la première couronne sont les 
suivantes :

La route 117 , soit la traversée 
d’agglomération du ministère des Transports 
du québec (MTq), canalise un important flux 
routier, dont les camions lourds, au cœur du 
pôle central. La seule voie de contournement 
existante à ce jour consiste en le tronçon 
nord reliant la rue Saguenay au boulevard 
Rideau (chemin bradley ). Une seconde 
voie de contournement, dont la réalisation 
est prévue à court terme par le MTq, devrait 
relier la 117, au sud de la Ville, à la rue 
Saguenay, permettant ainsi de dévier un flux 
important de transport lourd à l’extérieur du 
pôle central .

Pour ce qui est du transport lourd du plus 
important parc industriel (Granada), il 
contribue à la surutilisation des réseaux 
locaux, dont l’avenue Larivière et l’avenue 
québec. La mauvaise liaison entre le parc 
industriel Granada et le réseau supérieur

 canalise donc la circulation lourde à 

Lac du
Sénateur

Lac
Édouard

Lac
Pelletier

Lac
Osisko

Lac
Noranda

Lac
Fiske

Lac
Rouyn

391

101

117

q
Légende

Place publique

Plage publique

Terrain sportif

Parc

Boisé récréatif

Route 117

Nationale

Collectrice

Locale

0 500 1 000250
mètres

CARTE 20 : HIéRaRCHIE RoUTIèRE DE La PREMIèRE CoURoNNE ET LIENS MaJEURS MaNqUaNTS 

le réSeAu rOuTIer eXISTANT De lA premIère COurONNe
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CARTE 21 : LoCaLISaTIoN DES INTERSECTIoNS PRéSENTaNT DES PRoBLèMES DE CIRCULaTIoN 
AUx HEURES DE POINTE

avec une augmentation de 6 388 véhicules 
entre 2004 et 20101 à Rouyn-Noranda, le 
flux de circulation automobile a augmenté 
de façon massive. Bien que les périodes de 
congestion soient plus faibles que dans les 
grands centres urbains comme Montréal 
ou québec, elles peuvent néanmoins 
avoir des conséquences non désirables. Le 
phénomène grandissant d’étalement urbain 
et la concentration des activités urbaines y 
contribuent certainement.

Les périodes de pointe à Rouyn-Noranda 
sont relativement courtes et ont lieu le 
matin, le midi et en fin d’après-midi. La 
période de pointe du midi résultant des 
déplacements des travailleurs pour le dîner 
est particulièrement agitée.

Cet achalandage important aux principales 
intersections laisse présager une 
augmentation de la problématique si la 
tendance à l’augmentation du nombre de 
véhicules et de déplacements aux heures 
de pointe se maintient. Bien entendu, les 
principaux points chauds illustrés sur la 
carte ci-contre ne résument pas à eux seuls 
les problèmes de circulation de pointe. 
L’ensemble du réseau routier du pôle central 
en est affecté.

1 Données provenant de la Société d’assurance automobile du 
québec.

CONGeSTION AuTOmObIle

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles (2012)
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La carte ci-contre montre les accidents ayant 
eu lieu dans la première couronne en 2011. 
Ces données confirment que la majorité des 
accidents se produisent sur le réseau supérieur 
(national) ainsi que sur les principales 
rues collectrices, soit aux intersections 
les plus achalandées. Des facteurs liés à 
l’aménagement des emprises publiques, 
telles une largeur excessive des rues ou une 
trop grande place accordée à l’automobile 
par rapport aux autres modes de transport, 
peuvent contribuer à augmenter les risques 
d’accidents dans le pôle central. L’alcool au 
volant, l’utilisation des téléphones cellulaires, 
les comportements téméraires et plusieurs 
autres facteurs non liés à l’aménagement 
du territoire sont, eux aussi, d’importantes 
causes d’accidents automobiles.

CARTE 22 : LoCaLISaTIoN DES aCCIDENTS IMPLIqUaNT UNE VoITURE DaNS La PREMIèRE 
COURONNE EN 2011
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Rouyn-Noranda possède un excellent 
potentiel de développement du transport 
collectif et actif dans son pôle central 
(première et deuxième couronnes). La 
densité de population s’élève à environ 
110 habitants/km² dans la première 
couronne du pôle urbain1, ce qui est plutôt 
faible comparativement aux villes les plus 
populeuses ayant un système de transport en 
commun plus élaboré, mais la concentration 
de la plupart des équipements et services de 
la ville dans un rayon de 2,5 km dans le pôle 
central vient confirmer le fort potentiel de la 
ville pour le transport collectif et actif. Cette 
mixité et cette concentration d’équipements 
et de la population constituent un atout 
majeur pour ces types de transport.

Selon les données du recensement de 2006, 
55 % des travailleurs de la Ville habitent à 
moins de 5 km de leur lieu de travail; ce taux 
atteint 73 % si l’on étend le rayon à 10 km. Le 
potentiel de Rouyn-Noranda en matière de 
distance résidence-lieu de travail est presque 
deux fois plus élevé que celui des grands 
centres.

1 Tiré du SaDR 2010.

8 km

2,5 km

Évain

Granada

McWatters

Lac-Dufault

Première et deuxième couronnes:
75 % des logements

86 % des emplois

Première couronne

Deuxième couronne

CARTE 23 : DISTaNCE à VoL D’oISEaU DU CENTRE-VILLE DaNS LES PREMIèRE ET DEUxIèME 
COURONNES

TrANSpOrT COlleCTIf eT ACTIf : pOTeNTIel

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2014b)
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Vélo Cité (serViCe de prêt de Vélos)

Ville Nombre 
d'habitants

Pourcentage de 
navetteurs résidant à 

moins de 5 km du 
lieu de travail

Pourcentage de 
navetteurs résidant à 

moins de 10 km du 
lieu de travail

Distance 
médiane de 
navettage

Toronto 2 615 060 29 52 9.4
Montréal (île) 1 701 782 34 58 8.1
Québec 515 638 37 68 6.9
Shawinigan 50 132 44 65 6.1
Trois-Rivières 130 901 49 74 5.1
Rouyn-Noranda 41 333 55 73 4.1
Joliette 19 892 62 73 3.7
Alma 30 163 63 77 3.2
Victoriaville 43 160 65 75 3.3
Matane 14 537 65 78 2.8
Rimouski 45 186 60 82 3.7
Rivière-du-Loup 19 150 66 76 2.8
Val-d'Or 31 894 66 76 2.8
La Tuque 11 321 73 79 2.1
Dolbeau-Mistassini 14 145 75 83 2.2
Moose Jaw 32 132 82 89 2.6
Yellowknife 18 700 92 94 2

TAbLEAU 7 :  POURCENTAGE DE NAVETTEURS à MOINS DE 5 ET 10 kM DE LEUR LIEU DE TRAVAIL 
(VILLES DU CaNaDa EN 2006)

Source : Statistique Canada (2008d)

TrANSpOrT COlleCTIf eT ACTIf : pOTeNTIel
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La grande majorité des emplois se trouvent 
dans la première couronne (78 %). Ces 
principaux pôles sont partiellement 
desservis par le transport en commun, à 
l’exception du parc industriel de Granada, 
lequel représente pourtant un pôle d’emploi 
important.
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CARTE 24 : RéPaRTITIoN DES EMPLoIS DaNS LE PôLE CENTRaL

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b), Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale du Québec (2011)

Couronnes Nombre d’emplois en 2012 % d'emploi total
1 17 362 78%
2 1 985 9%
3 506 2%
4 485 2%
5 2 045 9%

Total 22 383 100%

Couronnes Nombre d’emplois en 2012 % d'emploi total
1 17 362 78%
2 1 985 9%

3,4,5 3036 14%
Total 22 383 100%

TAbLEAU 8 : RÉPARTITION DES EMPLOIS PAR COURONNE

Sources : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale du québec (2011), Ville de Rouyn-Noranda (2010)

TrANSpOrT COlleCTIf eT ACTIf : répArTITION DeS emplOIS
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TrANSpOrT COlleCTIf

Rouyn-Noranda est la seule ville en abitibi-
Témiscamingue à offrir un service de transport 
en commun par autobus à sa population. Ce 
service existe depuis 1990 et est géré par 
la Ville de Rouyn-Noranda et exploité par 
autobus Maheux Ltée.

Malgré cela, la fréquence de passage des 
autobus, les parcours en boucle, l’efficacité 
du service sur les heures de pointe ainsi 
que l’accessibilité aux développements 
résidentiels de basse densité demeurent 
des éléments majeurs à améliorer pour une 
fréquentation accrue.

après avoir connu une stagnation, voire une 
diminution de son achalandage dans ses 
premières années d’activité, le service de 
transport en commun accommode depuis 
plusieurs années un grand nombre de 
passages. Durant les cinq dernières années, 
l’utilisation du transport en commun a connu 
une hausse de 24 %, majoritairement chez la 
population adulte.

Depuis 2001, le nombre de passages dans la 
catégorie adulte a presque doublé, passant 
de 35 138 à 64 880, alors que le nombre 
de passages a augmenté de 20 798 chez les 
étudiants. Chez les personnes de 65 ans et plus, 
ce nombre a également connu une hausse, 
mais moins importante avec 4 793 passages 
de plus. L’augmentation de l’achalandage est 
due à plusieurs améliorations apportées au 
service au cours des 10 dernières années ainsi 

TAbLEAU 9 : éVoLUTIoN DE L’USaGE DU TRaNSPoRT EN CoMMUN DE 2001 à 2011

Source : Ville de Rouyn-Noranda (2014f)

qu’à une politique de tarification familiale 
mise en place en 2011 par la Ville.

L’image du transport en commun comme 
moyen de transport universel nuit à son 
développement. Le transport par autobus 
est perçu par plusieurs comme étant dédié 

aux personnes à faible revenu, aux étudiants 
en attente d’une voiture, aux personnes en 
perte de mobilité, etc. Bien que la qualité 
du service soit certainement un facteur de 
réussite important, une perception positive 
du transport collectif par les citoyens est tout 
aussi primordiale. 
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La Ville a mis en place, en juin 2011, une 
politique de tarification familiale. Le transport 
en commun était déjà gratuit en tout temps 
pour les enfants de moins de six ans et la Ville 
a jugé bon de prolonger cette gratuité durant 
certaines périodes aux enfants de 12 ans et 
moins. Cette politique tarifaire familiale se 
décrit ainsi :

• toute personne de 18 ans et plus qui paie 
son passage un samedi où le service est 
en opération peut être accompagnée 
gratuitement d’un maximum de cinq 
enfants de 12 ans et moins. Cette 
tarification est également en vigueur du 
lundi au samedi inclusivement durant la 
période du 1er juillet jusqu’à la Fête du 
Travail.

• une promotion étudiante, financée 
par la Corporation Cité étudiante 
et ses partenaires des institutions 
d’enseignement, est en place depuis 2009. 
Dans sa forme actuelle, cette promotion 
donne accès gratuitement à deux laissez-
passer mensuels par session aux étudiants 
à temps plein sur preuve de l’achat d’un 
laissez-passer du mois de septembre ou 
février. Les mois offerts gratuitement sont 
alors octobre et novembre pour la session 
d’automne et mars et avril pour la session 
d’hiver. on note d’ailleurs une hausse 
de 47 % du nombre de passages de la 
catégorie étudiante entre 2009 et 2012.

TrANSpOrT COlleCTIf

Autobus urbAin de rouyn-norAndA
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CARTE 25 : NoMBRE MoyEN D’EMBaRqUEMENTS ET DE DéBaRqUEMENTS PaR JoUR EN SEMaINE 
EN 2009

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b, 2014d), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources 
naturelles (2012)

Le réseau actuel de transport collectif du pôle 
central couvre une importante proportion 
de la première couronne : la majorité du 
cadre bâti se trouve à moins de 250 mètres 
d’une station d’autobus. Dans la deuxième 
couronne, seul le secteur Noranda-Nord/
Lac-Dufault est desservi par le transport en 
commun. Un projet pilote desservant évain et 
Granada a été tenté en 2005, puis abandonné 
en raison d’un trop faible achalandage.

Les arrêts les plus utilisés sont principalement 
situés au centre-ville, à proximité du cégep 
et de l’UqaT et à proximité de logements 
sociaux. D’autres secteurs, comme le quartier 
du Vieux-Noranda, montrent une utilisation 
moindre.

La forme des circuits (en boucle) que propose 
le réseau actuel offre une efficacité limitée, 
notamment en matière de rapidité et de 
fréquence de passage, à un point tel qu’il 
est bien souvent plus rapide de se rendre à 
pied que d’emprunter l’autobus. Le réseau 
propose donc une importante couverture, 
mais les trajets définis et la fréquence de 
passage des autobus limitent beaucoup le 
potentiel de transfert important vers ce mode 
de transport. afin de pallier à ces lacunes, 
une étude a été réalisée en 2013 et présente 
des pistes de solution à ces problématiques.

TrANSpOrT COlleCTIf
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Le budget accordé au transport par autobus 
de ville en 2012 était de 545 000 $, dont près 
de la moitié était financée directement par 
la Ville. à des fins de comparaison, le budget 
annuel total consacré aux automobiles pour 
les ménages de Rouyn-Noranda s’élevait 
à plus de 269 188 000 $ en 2006; les coûts 

TrANSpOrT COlleCTIf

annuels de l’autobus de ville représentait 
donc seulement 0,2 % du budget alloué au 
parc automobile. Et c’est sans compter que 
cette estimation du coût des automobiles ne 
prend pas en compte les dépenses indirectes 
engendrées par l’utilisation de la voiture 
comme moyen de transport : construction et 

entretien des routes et autres infrastructures 
routières, coûts des accidents de la route, 
coûts environnementaux, déneigement, 
pertes d’espaces dues aux infrastructures 
routières et aux espaces de stationnements 
(pertes foncières), etc.

Source : Ville de Rouyn-Noranda

EspacE comparé dE 40 automobilistEs, 40 cyclistEs, 40 piétons Et d’un autobus 
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CARTE 26 : POURCENTAGE DE MARCHE UTILISÉ EN 2006 POUR SE RENDRE AU 
TRAVAIL PAR AIRES DE DIFFUSION

Sources : Statistique Canada  (2007), Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles 

mArChe : éTAT De lA SITuATION

Comme il a été mentionné précédemment, le 
taux d’utilisation de la marche comme moyen 
de transport à Rouyn-Noranda est supérieur à la 
moyenne provinciale. Cette observation s’explique 
par une proportion impressionnante de personnes 
se déplaçant à pied dans les quartiers centraux du 
pôle central, soit plus de 40 % des habitants dans les 
secteurs les plus denses et les plus proches des pôles 
d’activité. Cette proportion diminue grandement 
lorsque l’on s’éloigne du centre-ville.
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16 M

Exemples de réseaux
discontinus

En matière de potentiel piétonnier (c’est-à-
dire la qualité de l’environnement construit 
eu égard au déplacement à pied), outre la 
concentration d’équipements et de services 
mentionnée plus haut, la Ville dispose d’un 
réseau de trottoirs relativement bien étendu. 
La quasi-totalité des rues du centre-ville 
est pourvue de trottoirs qui rejoignent la 
plupart des équipements collectifs. Plusieurs 
parcs de la Ville sont traversés par un réseau 
piétonnier ou y sont reliés.

Les rues collectrices desservant les secteurs 
les plus achalandés (commerces et services) 
sont bornées de trottoirs. Dans les secteurs 
résidentiels, les trottoirs ne bordent 

généralement qu’un côté des rues collectrices 
et il n’y a pas de trottoirs le long des rues 
locales.

mArChe : éTAT De lA SITuATION

CARTE 27 : TRaME URBaINE DE La PREMIèRE CoURoNNE

Malgré un réseau de trottoirs bien planifié, 
plusieurs éléments caractéristiques des 
villes nord-américaines, et particulièrement 
des villes-champignons (boomtowns), ne 
favorisent pas la marche, notamment les 
réseaux discontinus, les rues très larges et 
les barrières physiques. En d’autres termes, 
mis à part dans certains secteurs du centre-
ville et du quartier du Vieux-Noranda qui sont 
bien adaptés aux déplacements piétonniers, 
les rues de la Ville ne sont pas construites 
à l’échelle des piétons, mais à l’échelle de 
l’automobile.

ExEmplE dE barrièrE physiquE limitant 
la pErméabilité

Rue typique du quaRtieR Rouyn-Sud accoRdant la majoRité 
de la place à l’automobile

Source : Ville de Rouyn-Noranda (2014b)
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vélO uTIlITAIre : éTAT De lA SITuATION

Contrairement au réseau de trottoirs, le 
réseau cyclable urbain de Rouyn-Noranda 
est peu développé : la Ville en dispose 
actuellement de seulement 21 km.

Ce réseau est composé de pistes cyclables 
et de quelques chaussées désignées (surtout 
la Route Verte) et bandes cyclables. La piste 
osisko, qui forme une boucle autour du lac, 
est le plus important aménagement cyclable 
du point de vue de la fréquentation. Elle est 
aussi la seule piste pavée. Le segment osisko 
est principalement fréquenté pour des motifs 
récréatifs et, dans un second ordre, à des fins 
utilitaires dans l’axe de la rue Perreault et 
dans le parc Trémoy.

En 1995, Rouyn-Noranda s’est dotée d’un 
plan de développement de son réseau 
cyclable prévoyant l’aménagement de huit 
circuits dans le milieu urbanisé. Ceci s’est 
traduit dans les faits par l’aménagement de la 
piste osisko, un succès populaire indéniable. 
En 2008, une étude de planification du 
réseau cyclable a été effectuée afin de revoir 
la planification initiale de 1995, mais aucune 
recommandation n’a encore été mise en 
œuvre.
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Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012b, 2013, 2014a), Gouvernement du Québec (2000), MInistère des Ressources naturelles (2012)
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Une des principales caractéristiques d’un 
réseau cyclable reste avant tout la continuité 
favorisant la sécurité et l’utilisation du 
réseau. à ce chapitre, l’analyse du réseau 
cyclable rouynorandien fait état d’un réseau 
discontinu : les quelques aménagements 
cyclables ne sont pas reliés entre eux; les 
liens cyclables entre noyaux habités de la 
Ville ne sont pas développés; et certaines 
pistes utilisent des routes existantes et 
ne sont pas adaptées à la circulation des 
vélos. Tout cela constitue donc un handicap 
majeur à la pratique du vélo. La majorité des 
routes sont utilisées par les cyclistes même 
si la signalisation y afférant est inexistante. 

vélO uTIlITAIre : éTAT De lA SITuATION

Cette situation ne peut permettre une 
augmentation de l’utilisation du vélo, tant 
utilitaire que récréatif; au contraire, elle 
pourrait avoir un effet dissuasif vis-à-vis des 
utilisateurs, dont la priorité reste avant tout 
la sécurité.

Par ailleurs, les supports à vélo semblent en 
quantité insuffisante et parfois mal adaptés 
(voir photos ci-dessous). Le mobilier urbain, 
tels que les parcomètres, lampadaires, 
terrasses et poteaux de panneau de 
signalisation, est bien souvent mieux réparti 
et plus efficace que ces supports.

Support à vélo adéquat

Support à vélo inadéquat Utilisation dU mobilier UrbainTronçon dangereux eT peu inviTanT
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lA SéCurITé DeS CyClISTeS

Un sondage réalisé à l’hiver 2012 révèle que 
95 % des cyclistes de Rouyn-Noranda ne se 
sentent pas en sécurité à vélo dans les rues 
de la Ville.

Entre 2006 et 2010, 69 accidents impliquant 
un cycliste ont d’ailleurs été rapportés par 
la Sûreté du québec à Rouyn-Noranda. Le 
graphique ci-contre présente la répartition 
annuelle des accidents impliquant un 
vélo pour les dernières années. Sur les 
69 accidents, 50 ont occasionné des blessures 
au cycliste, soit 73 % des cas.

Les facteurs d’accidents les plus courants 
relevés dans les rapports d’accident sont 
l’inattention, la négligence, la conduite en 
sens inverse de la part du cycliste et la perte 
de priorité. Ces éléments représentent 75 % 
des premiers facteurs d’accidents.

TAbLEAU 11 : NoMBRE aNNUEL D’aCCIDENTS IMPLIqUaNT UN CyCLISTE ENTRE 2006 ET 2010

Sources : Ministère des Transports du québec, Sûreté du québec (ANNÉE)

Total d’accidents impliquant un cycliste : 69
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TrANSpOrT ACTIf DeS éCOlIerS
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En septembre 2005, Vélo québec lançait 
le programme Mon école à pied, à vélo. 
L’initiative visait à renverser la tendance 
à l’inactivité chez les jeunes québécois en 
faisant la promotion des déplacements actifs 
auprès d’eux et de leurs parents et en leur 
offrant des moyens concrets pour les mettre 
en pratique. L’école Le Prélude fait partie des 
écoles participantes et travaille actuellement 
sur ce programme.

Dans le but de mesurer les retombées du 
programme, Vélo québec a fait parvenir un 
questionnaire aux parents dont les enfants 
fréquentaient les écoles participantes à 
l’automne 2010. Une des conclusions du 
sondage est que plus de la moitié des parents 

(54 %) dont les enfants se rendent à l’école 
en auto ou en autobus scolaire seraient 
intéressés à ce qu’ils marchent ou utilisent 
le vélo plus souvent si des infrastructures 
adéquates étaient présentes.

Les cartes suivantes montrent un potentiel 
global de transport actif très intéressant. 
Les écoles Saint-Bernard (évain), Le Prélude 
et Sacré-Cœur présentent les meilleurs 
potentiels; le potentiel faible de certaines 
écoles provient de la proportion des élèves 
provenant d’un quartier autre que celui 
où est implantée l’école. La qualité de 
l’aménagement des différents quartiers 
influence aussi considérablement le potentiel 
de transport actif.

Le facteur le plus important pour les 
parents est sans contredit la sécurité. 
Paradoxalement, l’utilisation de la voiture 
pour déposer l’enfant à l’école augmente 
les dangers associés au transport actif. 
L’exemple des écoles Sacré-Cœur et Granada 
est très intéressant à ce sujet : plus les parents 
optent pour la voiture pour reconduire leurs 
enfants, plus les problèmes de circulation et 
de stationnement augmentent à l’heure de la 
rentrée. à plusieurs reprises, l’intervention 
de la police a été nécessaire afin de gérer 
le chaos d’automobilistes, d’autobus et 
de piétons. Un réaménagement du site de 
l’école Sacré-Cœur a d’ailleurs été requis afin 
d’augmenter la sécurité des écoliers.

écoles d’évain

CARTE 29 : PoURCENTaGE D’éLèVES à DISTaNCE DE MaRCHE DES éCoLES DU PôLE CENTRaL EN 2011
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Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles (2012)
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TrANSpOrT ACTIf DeS éCOlIerS
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pOTeNTIel De TrANSpOrT ACTIf eT COlleCTIf Chez leS emplOyéS Du CSSS De rOuyN-NOrANDA

Un projet pilote de géolocalisation des 
lieux de résidence des employés du Centre 
de santé et de services sociaux de Rouyn-
Noranda (CSSSRN) a été élaboré au printemps 
2012 dans le but de connaître le potentiel 
de transfert vers des modes de transport 
autres que l’automobile. Ce projet s’avérait 
d’autant plus intéressant compte tenu de 
l’impact grandissant de ce pôle d’emploi sur 
la demande en espaces de stationnements.

Les résultats de cette étude sont très 
intéressants d’un point de vue urbanistique 
(voir la carte à la page suivante) : 51 % des 
employés habitent à moins de 20 minutes 

à vélo (5 km) de leur lieu de travail, et 69 % 
demeurent à moins de 30 minutes à vélo.

En ce qui concerne le transport en commun, 
44 % des employés habitent dans un rayon 
de 250 mètres d’un arrêt d’autobus. Cela dit, 
il faut considérer qu’une grande quantité de 
ces employés travaillent selon des horaires 
non traditionnels, ce qui restreint de 
beaucoup le recours au transport collectif.

En hiver, vu la non-popularité du vélo hivernal 
pour le moment, le potentiel de transport 
actif diminue de beaucoup. C’est durant 
cette période que le transport en commun 

peut devenir un allié intéressant si les quarts 
de travail coïncident avec les horaires de 
l’autobus et que l’efficacité du système est 
suffisante.

La méthode d’analyse de réseau utilisée ne 
considère que le réseau routier; la prise en 
compte des sentiers piétonniers (officiels ou 
non) montrerait des résultats encore plus 
positifs en matière de transport actif.

centre hospitalier de rouyn-noranda
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CARTE 30 : RéPaRTITIoN DES LIEUx DE RéSIDENCE DES EMPLoyéS DU CSSS DaNS LE PôLE CENTRaL

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

pOTeNTIel De TrANSpOrT ACTIf eT COlleCTIf Chez leS emplOyéS Du CSSS De rOuyN-NOrANDA
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vélO CITé

Vélo Cité est un exemple éloquent du 
potentiel de Rouyn-Noranda pour la pratique 
du vélo. Cette initiative de prêt gratuit de vélos 
fait état d’un réel succès, notamment auprès 
des résidents de Rouyn-Noranda, depuis son 
inauguration en 2010. alors qu’au premier 
été, 1 250 prêts ont été enregistrés, c’est plus 
de 3 000 prêts qui ont été comptabilisés en 
2013. Certaines semaines où la température 
était plus clémente, plus de 250 personnes 
ont bénéficié du service et, dans la dernière 
semaine du mois d’août, c’est plus de 300 
utilisateurs qui ont bénéficié de ce prêt de 
vélos.

Vélo Cité, en plus d’offrir un service de prêt, 
a un impact très positif sur la pratique du 
vélo comme moyen de transport actif. Les 
responsables du projet ont affirmé avoir 
aperçu plusieurs anciens utilisateurs avec 
leurs propres vélos. Voici un témoignage, tiré 
du blogue de l’organisation, qui illustre bien 
le potentiel d’une telle initiative :

Source : Vélo Cité Rouyn-Noranda

Vélo Cité (serViCe de prêt de Vélos)

« Nous avions renoncé à faire du vélo dû à des 
problèmes de genoux. Nous avons essayé vos 
vélos avec assistance électrique et, miracle, 
nous pouvons à nouveau profiter de ce sport 
merveilleux. Nous avons 77 et 70 ans. Lorsque 
nous pédalons, nous oublions tous les petits tracas 
de la vie quotidienne pour contempler les beaux 
paysages de notre cité. Nous avons rajeuni. Le 
personnel est accueillant et chaleureux. CHAPEAU 
À TOUS et longue vie à votre organisme. G & P ». 
Vélo Cité (2013)

Source : Vélo Cité Rouyn-Noranda (2013)

TAbLEAU 12 : bILAN DES UTILISATEURS DE VÉLO CITÉ EN 2013
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TrANSpOrT : fAITS SAIllANTS

FORCES 

Faiblesses 

o Un flux important de circulation de camions lourds sera dévié grâce à la construction de la voie de contournement, ce qui permettra la 
requalification de l’ancienne route 117.

o Rouyn-Noranda détient un réseau de transport en commun urbain.

o Le pôle central de Rouyn-Noranda présente un très grand potentiel de transport actif. 

o Le taux d’utilisation de la marche comme moyen de transport est élevé dans certains quartiers.

o Plusieurs écoles montrent une proportion importante d’élèves à distance de marche ou de vélo.

Discontinuité du réseau routier 

Congestion en augmentation

Utilisation marginale du transport en commun

o Certaines parties du réseau routier de la première couronne présentent une discontinuité.

o Bien que les problèmes de circulation actuels ne représentent pas une problématique majeure, l’achalandage aux périodes de pointe 
laisse présager une complication dans un avenir proche.

o Malgré la progression de l’utilisation du transport en commun, ce mode de transport demeure marginal avec une part de moins de 1 % 
des déplacements.
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TrANSpOrT : fAITS SAIllANTS (SuITe)

Faiblesses (suite)

o La majorité des rues du pôle central ne sont pas aménagées à l’échelle humaine.

o La forme du réseau routier rend parfois difficile la pratique du transport actif.

o La proportion des déplacements à vélo n’était que de 1 % en 2006. 

o Le réseau d’aménagements lié au cyclisme est peu développé dans le pôle central et est principalement dédié aux activités récréatives.

Potentiel de transport actif non exploité (page 79)
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une discontinuité du réseau routier

Plusieurs faiblesses ont été relevées en 
matière de circulation automobile dans la 
première couronne. Certains facteurs de 
discontinuité du réseau actuel contribuent 
à des problèmes de fluidité abordés dans le 
présent document. En matière de transport 
de marchandises, un meilleur lien entre le parc 
industriel et l’avenue Larivière contribuerait 
certainement à réduire les impacts négatifs 
du transport lourd dans les milieux de vie 
actuellement affectés. Enfin, l’achèvement 
de tronçons touchant plus particulièrement 
la circulation des personnes (p. ex. le lien 
Iberville) pourrait quant à lui avoir un impact 
important dans la mesure où ces tronçons 
sont susceptibles de traverser le tissu urbain 
existant ou projeté.

TrANSpOrT : prOblémATIque

une augmentation de la congestion

alors que des signes de congestion routière 
commencent à poindre dans le pôle central, 
le parc automobile de Rouyn-Noranda 
continue de croître et l’étalement urbain 
s’accentue. Une telle pression sur le pôle 
central pourrait avoir des conséquences 
majeures sur la qualité de vie des résidents,  
les besoins en espaces de stationnement, la 
vitalité économique et l’environnement. La 
perspective d’une population qui atteindrait 
60 000 habitants en 2030 est difficilement 
envisageable sans un changement du 
paradigme du « tout en auto ».

Si le développement du réseau routier vise 
uniquement l’amélioration de la circulation 
automobile, l’augmentation de la capacité 
des réseaux routiers n’aura pour effet que 
d’augmenter encore davantage l’achalandage 
automobile, et donc aussi la demande pour 
de nouvelles infrastructures de plus en plus 
coûteuses, comme il a été démontré par de 
nombreuses études.

La clé réside donc dans un changement majeur 
dans la répartition et la priorisation des 
différents modes de transport.

RÉPARTITION DES DIFFÉRENTS 
MOyENS DE TRANSPORT
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TrANSpOrT : prOblémATIque

un potentiel de transport actif non 
exploité

Le potentiel du pôle central de Rouyn-
Noranda en matière de transport actif est 
très important : on trouve, à l’intérieur d’un 
rayon de 2,5 km, la majorité des employeurs 
ainsi qu’une grande partie de la population. 
Rouyn-Noranda présente une proportion 
supérieure de déplacements à pied que la 
moyenne du québec. Toutefois, l’utilisation 
du vélo comme moyen de transport demeure 
marginale. La plupart des développements 
actuels sont prévus et conçus dans le but 
de favoriser l’automobile au détriment des 
autres modes de transport. Les anciens 
quartiers, mieux adaptés à ces autres modes 
de transport, laissent place aux nouveaux 
développements de faible densité en 
deuxième couronne, ce qui réduit de plus en 
plus ce potentiel de transport actif.

une utilisation marginale du transport 
commun 

Rouyn-Noranda, seule ville en abitibi-
Témiscamingue à offrir un service d’autobus 
urbain, est nettement avantagée sur le plan 
du transport collectif. La fréquentation 
augmente d’année en année, mais cette 
dernière demeure marginale. Une étude  
réalisée en 2013 apporte des pistes de 
solution pour augmenter la proportion 
d’utilisation du transport en commun. 
Tout comme pour le transport actif, les 
développements résidentiels de faible 
densité dans la deuxième couronne ne 
permettent pas d’optimiser le potentiel de 
transport en commun.

La clé réside donc dans 
un changement majeur 
dans la répartition et la 

priorisation des différents 
modes de transport.

PRIORITÉ à ACCORDER AUx PRINCIPAUx 
MOyENS DE TRANSPORT
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INSTITuTIONS eT équIpemeNTS publICS

pourquoi un portrait des institutions 
et des équipements publics ?

Le portrait des institutions et des 
équipements publics est essentiel au 
diagnostic urbain dans la mesure où 
cette fonction urbaine est structurante et 
indispensable à l’offre de services publics 
fondamentaux (éducation, services de 
santé, services gouvernementaux, etc.). 
De plus, ces institutions ont généralement 
un impact important sur le tissu urbain, 
notamment en raison de leur aménagement 
à l’échelle de l’automobile et de la dimension 
importante des bâtiments, qui représentent 
bien souvent pour le piéton des barrières 
physiques et un environnement peu 
agréable. Un portrait des institutions et des 
équipements publics permettra donc de 
mieux dégager les forces et faiblesses de 
l’aménagement et de l’esthétique urbains 
liés à ces secteurs d’activité, de façon à définir 
des possibilités d’intervention pour de futurs 
réaménagements et développements.
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CARTE 31 : FoNCTIoN INSTITUTIoNNELLE DaNS La PREMIèRE CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b)
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Les institutions publiques occupent plusieurs espaces 
de la première couronne et sont principalement 
concentrées dans deux pôles d’envergure, soit celui 
entre les anciennes villes de Rouyn et de Noranda et 
celui où se trouvent l’UqaT et le Cégep. Le premier, 
comprenant le Centre hospitalier, le Palais de justice, 
l’école secondaire La Source et le Centre Polymétier, 
représente paradoxalement un pôle structurant sur 
le plan des services et des emplois, mais une rupture 
dans le tissu urbain environnant. Les imposants espaces 
de stationnements desservant ce pôle contribuent 
de façon importante à cette rupture. Le principal pôle 
éducationnel de la Cité étudiante, bien que lui aussi 
de grande envergure, est cependant plus isolé de 
l’activité urbaine. Les commerces et services à proximité 
sont parfois mal adaptés aux usagers du cégep et de 
l’université et sont plutôt orientés vers une desserte 
artérielle. De plus, comme c’est le cas pour le pôle du 
centre-ville, les bâtiments du complexe baignent dans 
une mer d’espaces de stationnements contribuant à 
limiter ce campus à l’échelle de l’automobile.

Le reste des institutions est réparti en bordure des 
artères importantes (c’est le cas, par exemple, de la 
Saaq, du MTq et de la Société canadienne des postes), 
mais aussi à l’intérieur de secteurs résidentiels (c’est le 
cas, notamment, de la bibliothèque, des écoles et du 
centre communautaire).

Il est important de mentionner que la deuxième 
couronne, mis à part les écoles primaires, ne compte 
que peu d’espaces voués à la fonction institutionnelle, 
ce qui nécessite un navettage important vers les pôles 
d’emplois en institution.

répArTITION eT ImplANTATION DeS INSTITuTIONS publIqueS

EntréE principalE du céGEp aménaGéE pour l’automobilE

Stationnement : rupture entre l’univerSité et la rue
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Secteur ne disposant d'aucun
commerce et service de

proximité

Lien important avec le quartier
à l'ouest non aménagé et peu

invitant

Espaces sous-utilisés

Accès au CÉGEP: passage
par un stationnement

Stationnement prédominant
en façade des bâtiments

créant une rupture avec la rue

Mauvais liens piétonniers
avec les commerces de
proximité sur l'avenue

Larivière

Mauvais liens piétonniers
avec les commerces de
proximité sur l'avenue

Larivière

Stationnement qq
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CARTE 32 : aNaLySE SoMMaIRE DES ESPaCES SoUS UTILISéS DaNS LE SECTEUR DU PôLE INSTITUTIoNNEL DE L’UqaT/CéGEP

pôle INSTITuTIONNel De lA CITé éTuDIANTe

Source : Ville de Rouyn-Noranda (2012a)
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Secteur exclusivement institutionnel
aménagé à l'échelle de la voiture, où

prédomine les stationnements et
voies de circulation

Lien peu convivial entre le
centre-ville et le quartier du

Vieux-Noranda

Empiètement dans le parc
Trémoy

Stationnement : rupture entre le
parc des Pionniers et le

centre-ville

Espaces sous-utilisés

Intersections mal ou pas du tout
adaptées aux piétons et cyclistes

CARTE 33 : aNaLySE SoMMaIRE DES ESPaCES SoUS UTILISéS DaNS LE SECTEUR DU PôLE INSTITUTIoNNEL DU CSSS/CSRN

pôle INSTITuTIONNel De lA CITé De lA SANTé

Source : Ville de Rouyn-Noranda (2012a)
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réSeAu éDuCATIONNel

écoles et services de garde 

La carte suivante montre que la plupart des 
quartiers sont relativement bien desservis 
en ce qui a trait aux écoles primaires, à 
l’exception du secteur Noranda-Nord/Lac- 
Dufault et de ceux dans l’est du pôle central.

La qualité de l’emplacement des CPE varie 
grandement d’un secteur à un autre. alors 
que certains ont été implantés dans les 
cœurs de quartier, d’autres, comme le CPE 
L’anode magique du quartier d’évain, sont 
à l’extérieur. De nombreuses garderies en 
milieu familial sont réparties sur l’ensemble 
du territoire.

L’offre de places de garderie étant inférieure 
à la demande, la notion de proximité est 
relative : faute de places, de nombreux 
enfants fréquentent des milieux de garde 
hors de leur quartier.
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CARTE 34 : RéPaRTITIoN DES éCoLES ET DES SERVICES DE GaRDE DaNS LE PôLE CENTRaL

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Minisère des Ressources naturelles
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o Rouyn-Noranda joue son rôle de capitale régionale en raison de la grande diversité d’établissements structurants (santé, éducation, services 
gouvernementaux, etc.). 

o L’agrandissement récent du bâtiment de l’UqaT, le projet d’oncologie et celui d’agrandissement du Centre Polymétier confirment encore davantage ce 
rôle de capitale régionale.

o Les établissements structurants, bien répartis dans la première couronne, contribuent à l’activité urbaine dans les différents secteurs où ils sont 
implantés. Le centre-ville en bénéficie grandement.

o Les principaux pôles d’établissements sont à proximité des secteurs résidentiels les plus denses.

o La première couronne comprend 10 écoles primaires implantées pour la plupart au cœur des quartiers.

Forces

Faiblesses
o Par leurs imposants bâtiments et espaces de stationnements, les principaux pôles d’institutions, aménagés à l’échelle de l’automobile, ont un impact 

de taille sur le tissu urbain et la qualité du paysage urbain.

o Le pôle où se trouvent l’UqaT et le cégep est mal connecté au tissu urbain immédiat et aux autres quartiers.

o Les principaux pôles d’institutions sont unifonctionnels. 

o La fonction institutionnelle est peu présente dans la deuxième couronne.

o Malgré l’ajout de nouvelles places en garderie au cours des 10 dernières années, les quartiers de Noranda-Nord/Lac-Dufault et le secteur de la 
montée du Sourire présentent une lacune importante en matière de CPE, mais surtout en matière d’écoles.

INSTITuTIONS eT équIpemeNTS publICS : fAITS SAIllANTS
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Des pôles régionaux en croissance  

Les principaux pôles commerciaux et 
d’établissements à Rouyn-Noranda sont 
en continuel développement, ce qui a de 
nombreux impacts positifs d’ordre social et 
économique. Cependant, l’augmentation de 
leur achalandage peut avoir des conséquences 
importantes sur la problématique du 
transport. Dans la mesure où l’automobile 
demeure le principal moyen de transport 
des employés, usagers et clients des ces 
pôles, une impasse semble se dessiner : où 
stationner toutes ces voitures et comment 
éviter les problèmes liés à la circulation aux 
heures de pointe ?

Les principaux pôles d’institutions, 
aménagés à l’échelle de l’automobile et 
peu conviviaux pour les autres modes de 
transport, représentent un défi en matière 
d’aménagement durable. Leurs connexions 
avec le tissu urbain environnant sont bien 
souvent déficientes.

Dans la mesure où l’on anticipe une 
population de 60 000 habitants en 2030, la 
situation est particulièrement préoccupante.

INSTITuTIONS publIqueS : prOblémATIque

Nouveau pavilloN de l’uQaT
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COmmerCeS eT ServICeS

pourquoi un portrait des commerces 
et services ?

La localisation et la nature des commerces 
ont un impact important sur le dynamisme 
des quartiers et sur les déplacements de 
leurs résidents.                                                                          

Les analyses commerciales ont longtemps 
été effectuées en fonction des besoins des 
commerçants (visibilité, bassin de clientèle, 
économies d’agglomération). Dans un 
nouveau modèle de mixité des fonctions 
urbaines, la fonction commerciale peut 
aujourd’hui être aussi analysée en fonction 
des besoins des citoyens, en particulier en 
matière de proximité des commerces et 
services. En 2013, une étude détaillée de la 
fonction commerciale de la Ville de Rouyn-
Noranda a été faite par la firme Demarcom.  
Elle présente un portrait des composantes 
commerciales et urbaines de chacune des 
cinq zones commerciales identifiées en 
s’appuyant sur un bilan de l’offre et de la 
demande des consommateurs locaux et 
régionaux. Cette analyse permet de cerner les 
opportunités d’affaires et les potentialités de 
chacun des ensembles qui doivent s’inscrire 
dans une planification d’amélioration de 
l’offre commerciale dans le but de maintenir 
le statut de capitale régionale pour Rouyn-
Noranda. 

CARTE 35 : FoNCTIoN CoMMERCIaLE DaNS La PREMIèRE CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b)
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Dans le pôle central, les commerces sont 
principalement répartis dans le centre-ville, le 
long de la route 117 et dans le Vieux-Noranda.  
alors que certains secteurs présentent une 
mixité commerciale appréciable, d’autres 
sont plutôt spécialisés, tels que le secteur des 
concessionnaires sur l’avenue Larivière. Cette 
polarisation ainsi que les regroupements de 
commerces spécialisés peuvent entraîner 
des lacunes importantes dans l’offre 
commerciale de première nécessité dans 
plusieurs quartiers périphériques. ainsi, mis à 
part pour quelques dépanneurs ou stations-
services, certains quartiers sont presque 
dépourvus de commerces ou ne contiennent 
aucun commerce de proximité.

La polarisation des activités commerciales 
ayant  été favorisée, dans  les  plans  
d’urbanisme antérieurs par les règlements 
de zonage, a eu l’effet escompté : la vitalité 
commerciale et l’animation du centre-ville 
sont de grandes forces. Cette polarisation a 
cependant peut-être contribué à limiter l’offre 
de proximité dans les quartiers périphériques. 
Un nouveau modèle d’organisation spatiale 
prônant le transport actif et les milieux de 
vie plus mixtes pousse maintenant la Ville 
à réfléchir sur cette question de répartition 
de certains types de commerces et sevices 
de proximité à une échelle humaine et 
accessibles pour tous.

pOlArISATION DeS ACTIvITéS COmmerCIAleS
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CARTE 36 : zoNES CoMMERCIaLES DE La PREMIèRE CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b) Gouvernement du Québec, (2000), Ministère des Ressources naturelles
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CeNTre-vIlle

Le centre-ville de Rouyn-Noranda est 
composé de plusieurs rues commerçantes, 
soit l’avenue Principale, la rue Perreault et  
la rue Gamble. Sa vocation est assez claire, 
surtout avec la présence d’une signalisation 
particulière identifiée à ce secteur 
commercial. Il présente une bonne densité 
immobilière, un taux d’occupation assez 
élevé et une variété de l’offre commerciale. Il 
se distingue aussi par une multifonctionnalité 
aux étages par la présence de divers services 
et logements.

La carte suivante montre la répartition 
des commerces, restaurants et lieux de 
divertissement au centre-ville. Ils sont bien 
distribués sur les trois principales artères 
commerciales. alors que des moteurs 
d’achalandage, tels le cinéma et l’abstracto, 
jouent le rôle d’ancrage à l’extrémité est de 
la partie commerciale de la rue Perreault est, 
d’autres sont répartis sur l’avenue Principale 
(en particulier près des intersections des rues 
Mgr-Tessier et Gamble). La partie nord de 
l’avenue Principale présente cependant peu 
de restaurants et de lieux de divertissement 
pouvant avoir un impact sur l’achalandage 
dans ce tronçon. L’achalandage sur la rue 
Gamble est beaucoup moins important que 
sur la rue Perreault et l’avenue Principale. Les 
commerces et restaurants y sont d’ailleurs 
beaucoup moins nombreux. L’avenue du Lac, 

CARTE 37 : RÉPARTITION DES COMMERCES, RESTAURANTS ET LIEUx DE 
DIVERTISSEMENT aU CENTRE-VILLE EN 2011

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b) Gouvernement du Québec, (2000), Ministère des Ressources naturelles

pour sa part, compte bien peu de commerces 
et aucun établissement de restauration ou de 
divertissement, ce qui contribue à la rupture 
entre le centre-ville et le secteur du lac osisko.

Selon les  analyses de la diversité commerciale 
du centre-ville réalisées en 2007 par 
l’organisme Fondation Rues principales, 
en 2012 par la Société de développement 

commercial (SDC) de Rouyn-Noranda, puis 
en 2013 par Demarcom, le centre-ville 
présenterait un léger déséquilibre mesuré 
par rapport à une diversité « idéale » établie 
par la Fondation Rues principales. La plupart 
de ces analyses indiquent une trop grande 
proportion de services par rapport aux 
commerces et restaurants ainsi qu’un manque 
de commerces permettant des achats semi-
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Nombre de places 
d'affaires par 

typologie

Proportion 
(%)

Nombre de places 
d'affaires par 

typologie

Proportion 
(%)

COURANT 9 5% 13 7% Entre 10 % et 15 %

Commerces 5 56% 6 46% 66%

Services 4 44% 7 54% 34%

SEMI-COURANT 41 24% 59 30% Entre 29 % et 34 %

Commerces 20 49% 28 47% 65%

Services 21 51% 31 53% 35%

RÉFLÉCHI 99 59% 95 48% Entre 33 % et 42 %

Commerces 27 27% 22 23% 35%

Services 72 73% 73 77% 65%

Restauration et divertissement 20 12% 30 15% Entre 16 % et 21 %

Total 169 100% 197 100% 100%

Locaux vacants 37 43

Typologie

2007 2012
Diversité "idéale" par 
catégorie (Fondation 

rues principales

TAbLEAU 13 : éVoLUTIoN DE La MIxITé CoMMERCIaLE aU CENTRE-VILLE DE 2007 à 2012

Sources : SDC Centre-Ville Rouyn-Noranda (2012), Ville de Rouyn-Noranda (2012c)

Le centre-ville a connu une hausse de l’offre en 
commerces et services courants, mais ce n’est 
toujours pas suffisant selon les barèmes de 
Fondation Rues principales.

Le centre-ville a connu une hausse de l’offre 
en commerces et services semi-courants pour 
atteindre les barèmes de Fondation Rues 
principales.

Le centre-ville a connu une hausse de l’offre en 
restauration et divertissement pour atteindre 
les barèmes de Fondation Rues principales.

CeNTre-vIlle

Terrasse au cenTre-ville

courants. De plus, l’occupation des rez-de-
chaussées par des services peut nuire à la 
disponibilité des locaux pour d’éventuels 
commerces. Bien que ces écarts par rapport 
aux barèmes établis par l’organisme soient 
faibles, il est important de surveiller la 
tendance afin de s’assurer d’une mixité 
optimale en fonction de la future vocation 

du centre-ville de Rouyn-Noranda. Si la Ville 
souhaite y attirer de nouveaux résidents, 
il est important de préserver la présence 
de commerces de proximité offrant des 
produits d’achats courants et semi-courants 
(commerces d’alimentation, pharmacies, 
quincailleries, etc.).

En 2012, 43 locaux étaient toujours vacants 
au centre-ville, et ce, principalement aux 
deuxième et troisième étages des bâtiments. 
Compte tenu de la forte demande pour les 
locaux au rez-de-chaussée, la rareté des 
espaces vacants à ce niveau laisse présager 
un manque de locaux commerciaux d’ici 
peu. La croissance actuelle amène la Ville 
à considérer la possibilité d’étendre le 
périmètre du centre-ville.
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Le noyau commercial du quartier du Vieux-
Noranda est nettement délimité.  Il se 
caractérise par l’homogénéité de son cadre 
bâti et sa multifonctionnalité. 

Les bâtiments dans lesquels se trouvent 
des commerces au rez-de-chaussée 
abritent souvent des espaces de logements 
à l’étage. Le quartier comprend certains 
établissements importants à l’échelle de 
la Ville ainsi qu’un nombre  grandissant  de  
firmes professionnelles, en plus de certains 
commerces et services desservant la 
communauté environnante. Ce quartier joue 
donc à la fois un rôle de cœur de quartier et de 
pôle secondaire de la Ville de Rouyn-Noranda 
au niveau commercial et institutionnel. Cette 
mixité d’usages et son statut de quartier à 
intérêt patrimonial peut colorer le quartier 
d’une destination culturelle. Il a été jugé 
par Demarcom (2013), comme un lieu de 
découverte et d’innovation qui mérite d’en 
définir la vocation afin de rehausser son 
identité. Une protection de son cadre bâti 
s’avère également nécessaire.

Concernant la mixité commerciale du Vieux- 
Noranda, l’analyse révèle que certains types 
de commerces, essentiels à la vitalité du 
secteur et à une offre convenable pour les 
résidents du quartier, sont manquants. Des 
commerces et services courants (fruiterie, 
café, comptoir bancaire) sont inexistants 

dans ce quartier, alors que certains seraient 
pourtant essentiels, non seulement à l’offre 
de produits d’usage quotidien aux résidents, 
mais également à la chalandise dans le 
quartier. En effet, la circulation piétonne 
dans ce secteur, mis à part lors d’événements 
spéciaux, est très faible. La faible présence 
de commerces courants et la disponibilité 
et la facilité de se stationner en face des 
commerces peuvent expliquer en grande 
partie ce phénomène préoccupant.

Le nombre de locaux vacants dans ce quartier 
a chuté de façon importante, ce qui est 
sans doute dû à la prospérité économique 
des dernières années. Les locaux vacants 

8e Rue (Vieux-NoRaNda)

vIeuX-NOrANDA

disponibles connaissent toutefois une 
demande de plus en plus importante en 
raison du débordement du centre-ville et 
généralement un plus faible coût de loyer 
dans ce secteur.
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L’artère présentant le plus grand nombre 
de commerces en dehors du centre-ville est 
l’avenue Larivière. 

Les commerces y sont généralement 
implantés sans continuité commerciale, 
mais malgré cette discontinuité, certaines 
concentrations de commerces forment des 
pôles plus ou moins bien définis. 

D’ailleurs, le tronçon de l’avenue Larivière à 
l’entrée de la ville entre le lac Rouyn et l’avenue 
Laliberté, présente une zone commerciale  
qui s’organise linéairement avec une vocation 
et un sens du lieu bien définis. Il s’agit d’une 
zone spécialisée comportant des commerces 
de biens réfléchis, axés généralement sur la 
voiture et qui sont destinés généralement 
à une clientèle automobiliste. Ce type de 
commerces rayonne à l’échelle locale et 
suprarégionale.

Sur ce tronçon, on retrouve des structures 
récentes avec un gabarit imposant occupant 
beaucoup d’espace et des stationnements 
en marge avant des bâtiments. Le taux 
d’occupation dans ce secteur est assez 
important. Son affichage est sobre et 
uniforme, ce qui ajoute à la cohérence de 
l’ensemble.

COmmerCe ArTérIel

Secteur deS conceSSionnaireS automobileS (avenue larivière)

Homogénéité du cadre bâti dans le secteur des concessionnaires

avenue Larivière - Route 117
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Contrairement au premier tronçon 
commercial de l’avenue Larivière, le 
deuxième tronçon situé entre l’avenue 
Laliberté et la rue Taschereau ne possède 
pas de vocation particulière. Il s’agit d’une 
fonction résidentielle entrecoupée de divers 
commerces parsemés sans qu’il ait forcément 
un lien qui les regroupent. D’ailleurs, 
dans l’étude de Demarcom (2013), on se 
questionne sur la pertinence d’une fonction 
commerciale dans cette zone. Cette dernière 
se caractérise par un paysage un peu confus 
et par l’absence d’un noyau convivial. Son 
cadre bâti présente un gabarit hétérogène et 
a besoin de revitalisation.

Ces zones commerciales, dites artérielles, 
présentent des lacunes sur le plan de 
l’aménagement et de la mixité commerciale. 
étant justifiée principalement par le flux 
important d’automobilistes, la localisation 
de ces commerces et services tient donc 
peu compte de la fonction résidentielle 
avoisinante. 

Les commerces et services établis sur cette 
artère ne sont généralement pas aménagés à 
l’échelle humaine. De plus, dans plusieurs cas, 
des entrepôts imposants et de fréquentes 
livraisons bruyantes entrent en conflit d’usage 
avec les logements situés à proximité.

COmmerCe ArTérIel

ExEmplE dE discontinuité commErcialE (avEnuE larivièrE)

Source : Google

avenue Larivière

Hétérogénéité du cadre bâti au long d’une portion de l’avenue larivière
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Le pôle d’institutions de l’UqaT, du cégep 
et des îlots environnants présente une 
concentration appréciable de résidents, qui 
ne sont pas nécessairement étudiants. Ils sont 
relativement bien desservis en commerces 
et services courants : une épicerie, un 
dépanneur et une pharmacie entre autres, 
se trouvent dans un rayon de moins de 
500 mètres du secteur. En ce qui a trait aux 
achats semi-courants, bien que l’offre ne soit 
pas complète, certains commerces et services, 
comme une clinique, une cordonnerie et une 
quincaillerie, sont présents. Les commerces 
et services de type achat réfléchi sont peu 
présents et demandent un déplacement vers 
le centre-ville.

La restauration et le divertissement y sont 
pour leur part peu diversifiés. Bien que 
quelques restaurants se trouvent à proximité 
de la Cité étudiante, il s’agit principalement 
de franchises et de chaînes de restauration 
rapide (Subway, Pizza Pizza, Cage aux Sports, 
etc.). Les cafés, bistros, bars et autres sont 
pratiquement inexistants dans ce secteur, mis 
à part le bistro de l’UqaT.

Il existe une certaine mixité commerciale 
(achats courants et semi-courants) à proximité 
de la Cité étudiante, mais l’implantation de 
ces commerces le long de l’avenue Larivière 
a été prévue pour une clientèle de transit 
circulant en voiture. L’accès à ces commerces 

0 100 200 300 400 500
mètres

q Légende
![ Commerces

![ Services

CARTE 38 : DESSERTE EN SERVICES ET CoMMERCES DU PôLE DE 
L’UqaT ET DU CéGEP

est donc peu convivial et sécuritaire pour 
le transport actif. De plus, le paysage, 
caractérisé par une large artère (avenue 
Larivière) et une prédominance d’espaces 
de stationnements en marge avant des 
commerces, ne favorise pas l’émergence de 
lieux d’échanges agréables tels des cafés avec 
terrasse, souvent dispendieux aux étudiants. 
En d’autres termes, la Cité étudiante et 
le quartier environnant ont été conçus à 
l’échelle de l’automobile et non des piétons, 
ce qui réduit le potentiel d’urbanité dans ce 
secteur pourtant hautement fréquenté.

le pôle De l’uqAT eT Du CéGep

AménAgement à l’échelle de lA voiture

Source : Ville de Rouyn-Noranda 
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Rouyn-Noranda comprend deux centres 
commerciaux d’importance : Les Promenades 
du Cuivre et la Place Rouanda. alors que le 
complexe des Promenades du Cuivre se trouve 
à proximité du centre-ville, Place Rouanda est 
un peu plus isolée étant donné la présence de 
la voie ferrée du CN et de l’oNR. La structure 
routière entourant Place Rouanda ainsi que 
la présence de vastes espaces dédiés au 
stationnement en frontage, la rend d’ailleurs 
davantage accessible pour les automobilistes 
que pour les usagers du transport actif. Par 
contre, l’exemple de l’accès au côté sud des 
Promenades du Cuivre, ayant une marge de 
recul moins grande et un accès plus facile pour 
le transport actif, offre un lien intéressant 
avec le centre-ville.

avec leurs divers magasins à rayons, leurs 
boutiques de vêtements, leurs magasins 
spécialisés ainsi que leurs services et leurs 
restaurants, ces centres, et particulièrement 
Les Promenades du Cuivre, contribuent de 
façon notable à la mixité commerciale du 
centre-ville. Il est important de mentionner 
que le cœur des Promenades du Cuivre, soit 
l’espace attribué à la restauration, représente 
possiblement le lieu public d’échanges 
sociaux le plus actif de Rouyn-Noranda, 
principalement sur l’heure du dîner.

alors que le centre commercial  Les 
Promenades du Cuivre offre une certaine 
diversité de l’offre commerciale, la 
Place Rouanda est principalement 
occupée par des magasins de vêtements 
ainsi que par le supermarché Super 
C, ce dernier étant très populaire.

CeNTreS COmmerCIAuX

Lien peu conviviaL entre Les promenades du 
cuivre et le centre-ville

ACCÈS CONVIVIAL POUR LE TRANSPORT ACTIF AUX PROMENADES DU CUIVRE À PARTIR DU 
CENTRE-VILLE

Lien avec le centre-ville

Rue du Terminus Ouest
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Les magasins, dits à grande surface, se 
trouvent principalement le long des artères 
achalandées (c’est le cas notamment du 
Maxi et du IGa sur l’avenue Larivière), à 
même les centres commerciaux (Bureau en 
Gros, Hart, etc.) et sur le boulevard Rideau 
(Canadian Tire, Walmart, etc.). La nature 
de leur implantation, favorisant l’accès par 
automobile, a un impact important sur le tissu 
urbain. Leur taille imposante et leurs espaces 
de stationnement, dont les dimensions sont 
souvent supérieures à celles des bâtiments 
eux-mêmes, déstructurent les paysages et les 
ambiances des voies qui les desservent.

De plus, la nouvelle préférence pour 
l’affichage à même le bâtiment plutôt que 
sur une affiche en bordure de la voie, limite 
les aménagements le long de ces voies, 
lesquels pourraient recevoir, par exemple, 
de nouveaux bâtiments afin d’assurer une 
continuité bâtie facilitant le déplacement 
des piétons. Dans les implantations à grande 
surface actuelles à Rouyn-Noranda, la place 
de la verdure est négligeable, ce qui peut 
notamment augmenter les problèmes d’îlots 
de chaleur ainsi que le traitement des eaux 
pluviales.

Espace ouvert peu utilisé et peu 
convivial pour le transport actif et collectif

mAGASINS À GrANDe SurfACe

ENVIRONNEMENT PEu cONVIVIal POuR lE TRaNSPORT acTIF

Aire de stAtionnement surdimensionnéeAucun espAce pOuR les pIÉTOns

Boulevard Rideau
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Situé au cœur du quartier Noranda-ouest, 
au nord de l’avenue Murdoch et à l’est 
de la 19e Rue, l’îlot mixte de Noranda-
ouest compte un dépanneur, quelques 
services et commerces de petite dimension, 
principalement spécialisés dans les soins 
corporels (coiffure, esthétique, etc.), ainsi que 
quelques entreprises spécialisées (plomberie, 
fabrication de monuments, centre d’art). Bien 
que cet îlot soit configuré à l’échelle humaine 
avec un gabarit immobilier mixte, dense et 
accessible (marge avant nulle, bâtiments 
contigus, logements aux étages, etc.), les 

spécialités des commerces du voisinage sont 
majoritairement peu adaptées aux besoins 
quotidiens des résidents. L’augmentation de 
l’utilisation de la voiture et la concurrence des 
commerces à grande surface dans le quartier 
(Super C, Walmart (futur Supercentre) 
ont contribué à réduire l’offre locale de 
commerces de première nécessité dans ce 
cœur de quartier.

Le quartier Noranda-ouest est donc 
principalement desservi par le centre 
commercial de  la Place Rouanda et les 

Lac
Noranda

q Îlot mixte

Grande surface

0 230 460115
mètres

qq

CARTE 39 : ZONES ACCESSIbLES à DISTANCE DE MARCHE AUTOUR 
DU CoEUR DU qUaRTIER NoRaNDa-oUEST Îlot commercial de NoraNda-ouest

îlOT mIXTe De NOrANDA-OueST

magasins à grande surface, ces derniers étant 
conçus pour une clientèle automobiliste. La 
difficulté d’accès au secteur du Walmart et 
du Canadian Tire pour les piétons et cyclistes 
est accrue par la nécessité de traverser une 
artère importante ainsi que par la longueur 
du trajet à parcourir dans le stationnement 
bordant ces commerces. La Place Rouanda 
offre un accès un peu mieux adapté à cette 
clientèle. quoi qu’il en soit, ces espaces sont 
mal connectés au tissu urbain et ne profitent 
guère d’une synergie avec les différentes 
fonctions urbaines, un facteur essentiel de la 

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2014a) Gouvernement du Québec, (2000), Ministère des 
Ressources naturelles
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CARTE 40 : DESSERTE EN ALIMENTATION SELON LES TEMPS DE MARCHE

DéSerTS AlImeNTAIreS

afin de mieux cerner la problématique de 
l’offre de commerces de proximité de 
première nécessité à l’échelle du pôle central, 
une analyse des temps de marche vers 
des marchés d’alimentation a été réalisée. 
Bien que le centre-ville et la partie sud des 
quartiers de l’université et de Noranda- 
ouest soient relativement bien desservis, 
plusieurs secteurs, dont certains plus denses, 
sont à plus de 15 minutes de marche d’un 
marché d’alimentation traditionnel. En ce qui 
concerne la deuxième couronne, le quartier 
d’évain est le seul à posséder une épicerie 
et, malheureusement, cette dernière n’est 
pas localisée de façon à bien desservir les 
habitants du cœur d’évain.

actuellement, certaines épiceries au centre-
ville jouent le rôle d’épicerie de quartier (IGa 
Roy, Tigre géant et IGa Julien). Les autres 
épiceries desservent principalement une 
clientèle automobile à la sortie de la première 
couronne. Une tendance actuelle tend à 
favoriser la délocalisation des anciennes 
épiceries de quartier vers des implantations 
le long des artères principales à l’extérieur 
du tissu urbain, donc de plus en plus loin des 
lieux de résidence.

Les impacts d’une telle tendance sont 
multiples. Si l’on se base sur les données 
socio-économiques des quartiers centraux, 
montrant des indicateurs de pauvreté 
importants, il est vrai que plusieurs résidents 
n’ont pas de voiture. L’accès à ces épiceries 
serait donc très limité pour un grand nombre 

de résidents. Le système de transport en 
commun pourrait combler en partie cette 
lacune, mais il y a un risque que plusieurs 
se tournent vers les dépanneurs-épiceries à 
proximité, où les produits sont souvent plus 
dispendieux et de moindre qualité.

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2013, 2014a, 2014b) Gouvernement du Québec, (2000), Ministère des Ressources naturelles
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o Plusieurs quartiers sont dépourvus de commerces et de services de première nécessité, ou ces derniers sont aménagés pour la voiture et sont 
difficilement accessibles en transport actif.

o Certains commerces bruyants entrent en conflit avec l’usage résidentiel sur les grandes artères, principalement le long de l’avenue Larivière.

o Les magasins à grande surface sont peu conviviaux pour le transport actif et déstructurent le tissu urbain.

o Le pôle institutionnel de l’UqaT et du Cégep est mal desservi en commerces et services; ceux établis le long de l’avenue Larivière sont difficilement 
accessibles en transport actif.

COmmerCeS eT ServICeS : fAITS SAIllANTS

o Le centre-ville de Rouyn-Noranda est très dynamique et présente une bonne mixité commerciale.

o Les Promenades du Cuivre, localisées au centre-ville, présentent un potentiel de liaison intéressant avec le centre-ville et contribuent à la mixité 
commerciale.

Transformation de l’offre en commerces de proximité

FORCES 

Faiblesses 
o L’effervescence du centre-ville laisse présager un manque de locaux dans un avenir proche.

o Il y a une tendance à l’implantation de commerces à l’échelle de l’automobile au centre-ville.

o Le quartier du Vieux-Noranda manque de commerces de première nécessité et de commerces à fort achalandage.

Centre-ville en transformation
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COmmerCeS eT ServICeS : prOblémATIque

Centre-ville en transformation

La croissance démographique et économique 
importante que connaît Rouyn-Noranda depuis 
quelque temps a eu une incidence sur ses 
commerces et services. L’implantation de plusieurs 
nouveaux restaurants au centre-ville témoigne de la 
bonne santé commerciale de celui-ci. Les locaux 
vacants sont rares au centre-ville, et le Vieux-
Noranda commence à voir s’installer de nouveaux 
commerces, faute de disponibilité de locaux au 
centre-ville. Plusieurs nouvelles constructions ont 
vu le jour dans le centre-ville, en particulier sur la 
rue Gamble. Ces nouvelles implantations, pour la 
plupart, ne s’harmonisent guère avec le cadre 
bâti traditionnel à l’échelle humaine. Ce dernier, 
caractérisé par des bâtiments dont la façade donne 
directement sur la rue et abritant des logements aux 
étages supérieurs, semble maintenant faire place 
à des implantations à l’échelle de l’automobile, 
déstructurant ainsi la trame urbaine serrée à 
l’échelle humaine qui caractérise le centre-ville 
de Rouyn-Noranda. Ce type de développement 
nuit par ailleurs au potentiel de construction de 
logements au centre-ville.

Transformation de la desserte en                                 
commerces de proximité

Tout comme la fonction résidentielle, la fonction 
commerciale tend  vers  l’étalement. De  plus 
en plus de nouveaux commerces artériels ou 
à grande surface s’implantent à l’extérieur des 
tissus urbains, et parfois à la sortie de la première 
couronne. Ces commerces de nature variée ont 
tous une caractéristique commune : ils desservent 
une clientèle en automobile.  Cette tendance à la 
ségrégation de fonctions pourtant intimement liées 
les unes aux autres risque d’affaiblir le centre-ville 
et son caractère multifonctionnel exemplaire. De 
plus, ces nouveaux espaces commerciaux offrent 
généralement une surabondance d’espaces de 
stationnement. Il s’avère ainsi risqué de densifier 
le centre-ville et donc de réduire les espaces 
de stationnement si de nouveaux complexes 
commerciaux vont, à l’opposé, en offrir une 
plus grande quantité. L’accès aux commerces de 
première nécessité pourrait alors n’être possible 
que pour la population détenant une automobile, 
puisqu’ils peuvent difficilement être desservis par 
le transport en commun, ce qui pose une question 
éthique importante.

Ces commerces de 
nature variée ont tous 

une caractéristique 
commune :

ils desservent 
une clientèle en 

automobile.



6 - PaRCS ET ESPaCES VERTS





119

pourquoi un portrait des parcs et espaces verts ?

Les parcs et espaces verts, essentiels à la qualité de vie de la population, 
permettent d’assurer une accessibilité universelle à ceux-ci et constituent 
également une occasion de participer à la vie de quartier. Ces espaces se 
doivent donc d’être analysés, non pas comme des parcs à vocation unique, 
mais comme des espaces multiusages à caractère environnemental et 
social. Les terrains sportifs jouent aussi le rôle de lieux de rencontres 
importants. Enfin, puisque la période hivernale s’étale sur plusieurs mois, 
la qualité de ces espaces doit être considérée en été comme en hiver.

pArCS publICS, eSpACeS verTS eT véGéTATION

pourquoi un portrait de la végétation ?

La végétation fait partie intégrante des paysages dans la mesure où 
elle concerne autant les terrains publics que les terrains privés, donc 
les milieux de vie immédiats des citoyens. Malgré l’urbanisation du 
pôle central, la végétation joue aussi un rôle majeur dans le maintien 
de la biodiversité, la diminution des îlots de chaleur et la gestion des 
eaux pluviales.

Ruelle du Vieux-NoRaNda saNs VégétatioN

LE Parc botaniquE “À fLEur d’Eau”, un joyau communautairE
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Tous les parcs ont une portée à l’échelle des 
quartiers, alors que certains ont également 
une portée à l’échelle de la Ville (p. ex. : le 
parc « à fleur d’eau », le parc des Pionniers 
et le parc Trémoy). Il est important que 
chacun des quartiers compte au moins un 
parc de quartier, car ces espaces ont un rôle 
important de lieux de rencontre du voisinage. 
La localisation d’un parc est optimale 
lorsque celui-ci est au cœur du quartier, 
puisqu’il est alors accessible par la marche 
(trois à cinq minutes) pour le plus grand 
nombre de citoyens possible. à ce chapitre, 
l’emplacement de plusieurs des parcs actuels, 
ayant hérité de terrains résiduels souvent 
non constructibles, ne satisfait pas ce critère 
de localisation optimale.

Parc aurore-Laframboise (quartier  Granada)

parc de quartier

Parc Trémoy (quartier du Vieux-Noranda)

parc municipal 

Malgré cela, la répartition des parcs 
à l’intérieur du pôle central est très 
intéressante. De plus, on remarque que la 
majeure partie des citoyens de la première 
couronne est desservie par un parc ou 
un terrain sportif situé à un maximum de 
10 minutes de marche, ce qui constitue 
une importante couverture. Des efforts 
importants ont été déployés au cours des 
dernières décennies afin d’assurer une 
présence de parcs de voisinage dans la 
majorité des quartiers. Néanmoins, certains 
quartiers n’en disposent toujours pas (p. ex. : 
le Vieux-Noranda et le centre-ville). Ces 
derniers sont cependant bien desservis par 
des parcs de plus grande envergure localisés 
à une distance de marche très acceptable 

(parc « à fleur d’eau », parc des Pionniers 
et parc Trémoy). En ce qui concerne la 
deuxième couronne, plusieurs parcs de 
voisinage desservent ces quartiers, mais 
certains secteurs sont un peu moins bien 
desservis. quelques projets de parcs, en cours 
de réalisation, contribueront à augmenter 
l’offre de façon notable. Par ailleurs, dans 
certains quartiers, l’accès facile aux boisés 
environnants participe à compenser ces 
lacunes en espaces verts. Les différentes 
cours d’école représentent, elles aussi, un 
potentiel d’augmentation de la desserte 
en parcs pour l’ensemble des citoyens d’un 
quartier (aménagement de parcs-écoles).

répArTITION DeS pArCS



121

Boisé
Kiwanis

Lac du
Sénateur Lac

Édouard

Lac
Pelletier

Lac
Osisko

Lac
Rouyn

Lac
Noranda

Lac
Fiske

Parc
Abbeyville

Parc
Aimé-Mignault

Parc
Chadbourne

Parc
Cotnoir

Parc
Delorimier

Parc des
Érables

Parc J.D.
Bruneau

Parc
Lapointe

Parc
Larivière

Parc
Laurier

Parc
Lauzon

Parc
Marie-Victorin

Parc
Montcalm

Parc
Mouska

Parc
Paradis-Tremblay

Place de
la Paix

Parc
Rocheleau

Parc
Roger-Duchesneau

Parc
Sabin-Thibault

Parc
St-Sauveur

Parc
Terry-Fox

Parc
Trémoy

Parc à
Fleur
d'eau

Parc
Édouard

Parc des
Pionniers

0 275 550 825137,5
mètres

Piste cyclable

Piste cyclable temporaire

Passage piétionnier

Parc de quartier

Parc municipal

Plage publique

Équipement sportif

Place publique

Boisé récréatif

Boisé non-aménagé

CARTE 41 : PaRCS PUBLICS DE La PREMIèRE CoURoNNE

hIérArChIe DeS pArCS eT eSpACeS publICS

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b, 2014e), Gouvernement du québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b, 2014e), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

hIérArChIe DeS pArCS eT eSpACeS publICS



123

qualité des réseaux piétonniers et cyclable

L’accessibilité aux parcs varie en fonction de la distance réelle, mais 
également en fonction de la perméabilité de la trame urbaine. De 
ce fait, une faible accessibilité à pied ou à vélo à certains parcs 
peut s’expliquer, notamment par un réseau routier présentant une 
mauvaise connectivité (rues curvilignes, cul-de-sac, etc.) ou encore 
par la présence d’obstacles aux déplacements, tels que des terrains 
vagues, des voies à débit rapide ou des chemins de fer. Plusieurs 
passages piétonniers ayant été implantés dans les différents 
quartiers contribuent grandement à améliorer l’accessibilité aux 
parcs. Certains secteurs demeurent cependant toujours à plus de 
10 minutes de marche d’un parc de quartier (voir cartes aux pages 
suivantes).

ExEmplE dE mauvaisE connEctivité du résEau 
piétonniEr

Quartier Évain (parc Mini-Scouts)

ExEmplE d’accÈs limité à un parc

Quartier Granada (parc Aurore-Laframboise)

ACCeSSIbIlITé DeS pArCS

voie d’entrée aux parcs 

alors que la plupart des parcs présentent plusieurs accès sur 
l’ensemble de leurs pourtours, quelques-uns n’en présentent qu’un 
seul, réduisant ainsi de beaucoup leur accessibilité, en particulier 
pour les parcs aux cœurs des quartiers. En effet, un parc situé au 
cœur d’un quartier sera adéquatement desservi par plusieurs 
entrées officielles vers les différents secteurs habités. La question 
de la piètre connexion du parc des Pionniers avec le centre-ville 
relève de cet aspect.
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CARTE 43 : TEMPS DE MaRCHE aU PaRC LE PLUS PRoCHE DaNS La PREMIèRE CoURoNNE
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125

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½¾¾½¾¾½¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½¾¾½¾¾½¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½ ¾¾½

Parc
Victor

Parc
Caron

Parc
Mini-Scouts

101

Passages piétonniers

¾¾½ Piste cyclable

¾¾½ Piste cyclable temporaire

Terrain sportif

Parc municipal

Temps de marche au parc le plus proche

3 minutes

7 minutes

10 minutes

0 500 1 000250
mètres

q

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½
¾¾½

¾¾½

¾¾½

¾¾½

Parc
Joliet

Parc de
l'Amitié

Parc
Allen

Parc
St-Luc

Parc
Montrose

Baie de la
Pump House

Lac
Dufault

101

Passages piétonniers

¾¾½ Piste cyclable

¾¾½ Piste cyclable temporaire

Terrain sportif

Parc municipal

Temps de marche au parc le plus proche

3 minutes

7 minutes

10 minutes

0 500 1 000250
mètres

q

Parc
Aurore-Laframboise

Lac
Françoise

Rivière
La Bruère

Lac
Gamble

Passages piétonniers

Parc municipal

Temps de marche au parc le plus proche

3 minutes

7 minutes

10 minutes

0 150 30075
mètres

q

Parc
Charles-Thibault

117

Passages piétonniers

Terrain sportif

Parc municipal

Temps de marche au parc le plus proche

3 minutes

7 minutes

10 minutes

0 250 500125
mètres

q

Évain NoraNda-Nord/Lac-dufauLt

Granada McWatters

CARTE 44 : TEMPS DE MaRCHE aU PaRC LE PLUS PRoCHE DaNS La DEUxIèME CoURoNNE

ACCeSSIbIlITé DeS pArCS

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a, 2014b, 2014e), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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Surveillance naturelle (présence humaine autour d’un parc)

La surveillance naturelle des parcs est importante afin d’assurer une 
meilleure sécurité des citoyens qui fréquentent les parcs publics et de 
réduire les actes de vandalisme potentiels. La localisation des parcs 
a donc un impact direct sur la surveillance naturelle. Un parc bordé 
par des bâtiments qui lui font face (ou dos, mais dans une certaine 
mesure) a plus de chance d’être constamment sous le regard des 
citoyens qu’un parc excentré.

La fréquentation des parcs joue également beaucoup sur cette 
surveillance naturelle. Les parcs attrayants et animés seront plus 
achalandés; les citoyens s’y sentiront donc davantage en sécurité.

ExEmplE dE parc facilE à survEillEr

quartier des Pionniers

ExEmplE dE parc difficilE à survEillEr

Parc Amulet

SéCurITé DANS leS pArCS
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ExEmplE dE parc multifonctionnEl Et intErgénérationnEl

Parc botanique “à fleur d’eau”

ExEmplE dE parc présEntant plusiEurs atouts EsthétiquEs

Parc botanique “à fleur d’eau”

ExEmplE dE connExion d’un parc avEc un boisé Et bErgEs
rEnaturalisés

Parc Trémoy

quAlITé DeS AméNAGemeNTS

multifonctionnalité 

Un des éléments essentiels à l’animation d’un parc est sans contredit 
sa multifonctionnalité, c’est-à-dire le fait que tout le monde y trouve 
son compte. Le pôle central de Rouyn-Noranda présente plusieurs 
parcs multifonctionnels, comme le parc « à fleur d’eau » et le parc 
Chadbourne. Ces parcs proposent des aménagements favorables 
au repos, et d’autres invitant au jeu pour les enfants, aux activités 
sportives, aux activités culturelles, etc. Ce type de parc favorise 
par le fait même la rencontre entre les citoyens de différentes 
générations.

esthétique 

La qualité de l’aménagement des parcs passe par un souci de 
l’esthétique des sentiers, de l’aménagement arboricole et floral, du 
type d’éclairage, etc. à ce chapitre, des efforts considérables ont été 
déployés par la Ville et les groupes de citoyens afin d’améliorer la 
qualité de l’aménagement des parcs. alors que certains proposent 
déjà un design de qualité, d’autres sont en voie d’amélioration.

biodiversité 

afin de maintenir un minimum de biodiversité dans les milieux 
de vie urbains, des corridors verts reliant les différents espaces 
sont essentiels. Le  pôle central de Rouyn-Noranda en compte 
malheureusement peu. La majorité des parcs sont isolés les uns 
des autres ainsi que de l’environnement naturel. Le lien avec les 
différents écosystèmes est rompu. D’autres facteurs, comme la 
richesse des espèces présentes, la santé des berges, etc., contribuent 
à la préservation de la biodiversité en milieu urbain.
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quAlITé DeS AméNAGemeNTS

éclairage

La plupart des parcs de quartier de Rouyn-Noranda ne présentent pas ou peu 
d’éclairage. La majorité des parcs demeurent donc peu fréquentables une fois le 
soleil couché. La combinaison d’une bonne surveillance naturelle et d’un système 
d’éclairage adéquat peut s’avérer essentielle au maintien d’une certaine activité 
lorsque la noirceur tombe, ce qui représente une part importante de la journée en 
dehors de la période estivale. Cela dit, l’éclairage peut créer une fausse impression 
de sécurité dans les parcs isolés. Il faut donc choisir judicieusement les parcs à 
éclairer pendant la nuit.

utilisation des parcs à l’année

Bien que certains parcs soient utilisés en hiver à Rouyn-Noranda, plusieurs autres 
sont peu fréquentés en cette saison. La plupart des parcs ne sont guère adaptés à 
l’hiver, les sentiers sont peu entretenus et les accès sont restreints. Pourtant, ces 
espaces présentent un potentiel énorme d’activités hivernales vu la possibilité 
d’aménagements temporaires faciles dans la neige ou sur les plans d’eau gelés.
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Plusieurs espaces verts (marais, boisés, îlots 
de verdure, etc.) du pôle central permettent 
d’améliorer la qualité des milieux de vie, tant 
sur le plan physique et psychologique des 
citoyens que sur le plan environnemental. 
D’un autre côté, la prédominance en espaces 
minéralisés dans certains quartiers centraux, 
certaines zones industrielles, magasins à 
grande surface, etc., peut avoir des impacts 
importants sur la santé des citoyens et sur 
la qualité de l’environnement. L’effet d’îlots 
de chaleur que ces surfaces engendrent en 
période estivale peut causer des problèmes 
respiratoires chez des groupes de citoyens 
les plus vulnérables (en particulier les 
personnes âgées), car il accentue les effets 
liés à la pollution de l’air. Sur le plan de 
l’environnement naturel, ces surfaces 
minérales sont pour la plupart imperméables 
à l’eau de pluie, ce qui contribue à augmenter 
l’apport en eau dans les systèmes de 
traitement des eaux pluviales, les lacs et les 
cours d’eau. Dans le cas du centre-ville de 
Rouyn-Noranda, les lacs Osisko, Noranda et 
édouard sont très vulnérables à cet apport 
important en eaux pluviales polluées de 
sédiments et de substances divers.

Les deux cartes qui suivent montrent bien la 
prédominance des espaces minéralisés dans 
plusieurs endroits du pôle central. Le quartier 
du Vieux-Noranda présente des disparités 
importantes selon les secteurs. La partie nord 

du quartier (bordant la Fonderie Horne) est 
pratiquement dépourvue de végétation, et il 
en est de même pour le centre-ville. Dans les 
dernières décennies, une quantité importante 
d’arbres a été plantée le long des emprises 
publiques. Ces derniers contribueront 
grandement à augmenter la proportion de 
végétation dans ces quartiers dans l’avenir. 
Cependant, la place qu’occupent les espaces 
voués à l’automobile, tant en terrain public 
que privé, demeure l’enjeu central en matière 
de minéralisation des surfaces.

Pour le reste du pôle central, la présence de 
végétaux varie grandement d’un secteur à 
l’autre.  Habituellement, les artères principales 
du réseau supérieur sont peu végétalisées et 
surtout constituées d’importantes surfaces 
asphaltées. alors qu’on remarque une grande 

ExEmplE d’un EnvironnEmEnt présEntant pEu dE végétation

quartier d’évain - autour de l’école Notre-Dame-de-l’assomption

présence d’arbres dans certains secteurs 
résidentiels périphériques, d’autres en sont 
presque totalement dépourvus. De plus, les 
quartiers les moins pourvus de végétation ne 
comptent pas ou peu de parcs de quartier.

En matière de gestion des eaux pluviales, il 
est pour le moment plus difficile de diminuer 
l’apport vers le réseau pluvial souterrain 
dans les quartiers centraux vu l’importante 
superficie qu’occupent les bâtiments et 
les espaces de stationnement. Le défi à 
ce chapitre est donc d’innover et de faire 
preuve de créativité afin de permettre une 
densification des milieux de vie tout en 
améliorant la gestion des eaux pluviales.

véGéTATION
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Sources : Institut national de la santé publique du québec (2013), Ville de Rouyn-Noranda 
(2014a, 2014b), Gouvernement du québec (2000), Ministère des ressources naturelles

îlOTS De ChAleur
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Lac Osisko
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Asphalte, béton et gravier q
CARTE 46 : SURFaCES aSPHaLTéES, BéToNNéES oU GRaVELéES aU CENTRE-VILLE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

îlOTS De ChAleur
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Mis à part le secteur à l’ouest de l’avenue 
Laliberté et quelques secteurs plus récents, 
l’ensemble des secteurs de la première 
couronne est muni de ruelles. Ces ruelles, 
servant à la fois de voies de circulation locale et 
de voies de collecte des matières résiduelles, 
représentent un potentiel d’espace collectif 
à l’échelle du voisinage. alors que certains 
secteurs présentent des ruelles aux abords 
végétalisés (mais non aménagés), certains 
secteurs ne présentent aucune végétation. 
Bien que ces ruelles doivent être dégagées 
pour permettre le passage de véhicules 
automobiles et des camions de ramassage 
des matières résiduelles, elles représentent 
tout de même un potentiel de verdissement 
des milieux de vie dans le pôle central.

CARTE 47 : RUELLES DE La PREMIèRE CoURoNNE

Ruelle typique du quaRtieR NoRaNda-
Ouest

Ruelle typique du quaRtieR du Vieux-
NoraNda

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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Vu la nature des sols du pôle central 
(affleurements rocheux et sols à faible 
capacité portante), plusieurs secteurs sont 
demeurés non développés dans le périmètre 
urbain. Ces espaces boisés constituent des 
milieux naturels accessibles à la population. 
Des sentiers essentiels à une meilleure 
connexion entre les différentes parties des 
quartiers y ont d’ailleurs naturellement pris 
forme par des initiatives citoyennes (marche, 
vélo, véhicule hors route). Ces sentiers non 
aménagés sont pour la plupart très bien 
situés, mais souvent peu conviviaux et 
difficilement praticables à l’année.

CARTE 48 : bOISÉS ET AFFLEUREMENTS ROCHEUx

Ces boisés urbains sont également des 
espaces non structurés permettant aux 
citoyens de tout âge de jouer, découvrir, 
pratiquer la randonnée, etc., dans un 
contexte non contrôlé, donc en toute liberté.

Ils représentent de plus un potentiel 
de constitution de lieux d’échanges et 
communautaires, d’éducation relative à 
l’environnement, d’agriculture urbaine, de 
belvédères aménagés, etc.

Les nouvelles techniques de construction 
permettent aujourd’hui l’implantation de 

bOISéS urbAINS

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles

bâtiments dans certaines parties de ces 
secteurs auparavant considérés comme 
« impropres » à la construction. 

Des développements en bordure ou à 
l’intérieur de ces zones peuvent réduire leur 
accessibilité ainsi que leur intégralité; il est 
donc important de prendre en considération 
les bienfaits apportés par plusieurs de ces 
espaces verts non aménagés. Ces espaces 
doivent être intégrés dans la stratégie de 
densification du pôle central.
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mIlIeuX humIDeS

La présence des milieux humides et leur 
importante présence en termes de nombre 
sont essentiels au maintien de l’équilibre 
des écosystèmes. Ils fournissent un habitat 
unique à de nombreuses populations 
animales et végétales. Ils rendent également 
de multiples services fondamentaux à notre 
qualité de vie, par exemple, en filtrant 
naturellement l’eau et en régulant les niveaux 
d’eau, prévenant ainsi les inondations. De 
plus, ils sont le lieu d’activités récréatives, 
touristiques et éducatives, en plus de 
soutenir une importante activité économique 
par la production de ressources naturelles et 
fauniques.

Considérant les rôles primordiaux que jouent 
les milieux humides et considérant les fortes 
pressions qui sont souvent exercées sur 
ces milieux au profit du développement du 
territoire, la Ville a décidé, au printemps 
2012, de se doter d’un plan de gestion des 
milieux humides dans les périmètres urbains 
(PGMH).

Ce plan vise à mieux concilier les activités 
économiques et la protection des milieux 
humides afin d’assurer un développement 
écoresponsable du territoire. Le plan de 
gestion ne vise pas à freiner le développement 
économique, mais bien à mieux l’encadrer, 
afin d’assurer le maintien des services 
écologiques.
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CARTE 49 : MILIEUx HUMIDES DaNS La PREMIèRE CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles (2012)
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mIlIeuX humIDeS

au total, 199 milieux humides de plus d’un (1) 
hectare ont été identifiés dans les périmètres 
urbains, soit au moins 4,6 % du territoire. La 
grande majorité de ces milieux humides sont 
situés dans le pôle central (173).

Suite au travail d’évitement des milieux 
humides effectué par la Ville, 84 % des 
milieux humides présents dans les périmètres 
urbains sont considérés prioritaires pour la 
conservation alors que seulement 14 % des 
milieux sont non prioritaires à la conservation. 
à l’exception d’un milieu humide situé dans les 
périmètres urbains de Cadillac et de Beaudry, 
les milieux non prioritaires à la conservation 
sont situés dans le pôle central.

La sélection des milieux a été effectuée 
à partir de plusieurs critères écologiques 
(caractère exceptionnel, habitats pour 
espèce à statut particulier, protection de 
corridors écologiques, etc.) et à partir des 
futurs projets de développement connus 
jusqu’à maintenant. Par exemple, dans le 
pôle central, les milieux humides en bordure 
du lac édouard ont été identifiés comme 
prioritaires à la conservation tant pour leur 
valeur écologique que pour l’importance 
accordée à cet endroit par la population. 
également, des milieux humides de forte 
valeur écologique ont été classés comme 
non prioritaires à la conservation en raison 
de contraintes majeures au développement. 
ainsi, la Ville ne prévoit pas être en mesure 

de conserver les tourbières situées dans le 
projet d’agrandissement du parc industriel.

Le plan de gestion ne constitue pas un 
document légal en soi. Il présente plutôt les 
grandes orientations de la Ville par rapport 
à la planification de son développement 
futur. Il fournit à la Ville et aux citoyens des 
informations de base leur permettant de 
mieux encadrer tout projet futur. 

!

!

!

!
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au québec, encore peu de municipalités se 
sont dotées d’un tel plan pour assurer un 
développement durable de leur territoire. 
La Ville de Rouyn-Noranda agit ainsi à 
titre de leader régional et provincial dans 
l’aménagement de son territoire et s’inscrit 
de plain-pied dans sa vision d’une ville verte 
où il fait bon vivre.

CARTE 50 : MILIEUx HUMIDES DaNS La DEUxIèME CoURoNNE

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2010, 2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources 
naturelles (2012)
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pArCS eT eSpACeS verTS : fAITS SAIllANTS

o Les quartiers du pôle central sont généralement bien pourvus de parcs, de terrains sportifs et d’espaces verts.

o Les parcs « à fleur d’eau », Chadbourne, Mouska et Trémoy sont des exemples de succès (achalandage, localisation, esthétisme, multifonctionnalité, 
biodiversité, etc.).

o L’offre en matière de parcs est bonifiée par la présence de plusieurs espaces verts non aménagés à l’intérieur et sur les limites du pôle central.

o Les nombreuses ruelles de la première couronne représentent un potentiel de verdissement important.

o Le pôle central comprend plusieurs milieux naturels riches.

Parcs à améliorer et à mieux planifier

FORCES 

Faiblesses 
o Les quartiers centraux (principalement le centre-ville et le Vieux-Noranda) présentent une lacune en parcs de quartier.

o Plusieurs parcs existants sont excentrés et ne bénéficient pas de surveillance naturelle.

o Plusieurs parcs ne sont adaptés qu’à une tranche d’âge précise, principalement pour les enfants, et certains sont sous-utilisés.

o Les parcs principaux ne sont pas connectés entre eux et ils sont souvent mal rattachés au tissu urbain environnant.

o Il n’y a pas de jardin communautaire ou de culture urbaine.

o La plupart des parcs ne sont pas adaptés à la période hivernale.

o La plupart des quartiers centraux présentent peu de surface végétale.

o L’imperméabilité de ces secteurs a un impact important sur la santé des lacs urbains.

o De nombreux secteurs du pôle central sont affectés par le phénomène des îlots de chaleur.

Une végétation à conserver et à réintroduire
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pArCS eT eSpACeS verTS : prOblémATIque

Des parcs à améliorer et à mieux planifier

Rouyn-Noranda compte plusieurs parcs de grande 
qualité, dont les parcs Trémoy, « à fleur d’eau » 
et Mouska. Ces parcs sont pour la plupart très 
bien aménagés et implantés dans le tissu urbain. 
Cependant, l’emplacement de plusieurs parcs de 
quartier, ayant à l’époque été choisi en fonction 
de contraintes techniques plutôt que de critères 
stratégiques, présente certaines lacunes. Ces 
parcs de proximité sont parfois mal aménagés, 
peu fréquentés ou mal situés. Des efforts sont 
mis de l’avant afin d’améliorer ces parcs et d’en 
favoriser l’utilisation par des citoyens de tout âge 
dans un souci de solidarité intergénérationnelle. La 
gestion des parcs et des espaces verts dans le pôle 
central doit continuer de reposer sur l’amélioration 
de l’offre dans les quartiers existants et sur la 
planification adéquate des futurs développements 
selon des critères urbanistiques clairs.

une végétation à conserver et à                                         
réintroduire

Un coup d’œil sur les photos aériennes suffit 
pour constater l’omniprésence des surfaces 
minérales (asphalte, béton, gravier, etc.) dans 
plusieurs secteurs du pôle central. Ces surfaces, 
majoritairement destinées à la circulation et 
au stationnement automobile,  occupent des 
superficies importantes, tant sur des terrains publics 
que privés, et ce, surtout dans les quartiers centraux 
et secteurs de magasins artériels et à grande 
surface. Ces espaces minéralisés contribuent de 
façon majeure à la dégradation de l’environnement 
et de la qualité de vie des citoyens. Sur le plan de la 
santé, les effets des îlots de chaleur, par exemple, 
peuvent incommoder une partie importante de la 
population. L’imperméabilisation des sols favorise 
également le ruissellement de l’eau, ce qui augmente 
les problèmes d’érosion et les risques d’inondation 
et entraîne une surcharge des réseaux d’égouts 
pluviaux et une augmentation de la pollution 
de l’eau. En effet, les eaux qui ruissellent sur des 
surfaces imperméables se chargent en polluants 
qui sont ensuite transportés vers les plans d’eau. La 
détérioration des écosystèmes qui en résulte nuit 
à la qualité de vie des citoyens. L’exemple du lac 
Noranda illustre bien cette problématique.

Ces espaces minéralisés 
contribuent de façon 

majeure à la dégradation 
de l’environnement 
et de la qualité de 
vie des citoyens.
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INDuSTrIeS

pourquoi un portrait des industries ?

Les parcs et zones industriels du pôle central 
sont d’importants secteurs d’emploi. Si 
l’on se fie à la tendance des dernières 
années, ils seront appelés à connaître une 
expansion importante dans les années 
à venir, diversifiant ainsi l’économie de 
Rouyn-Noranda. Il est donc important de 
se questionner sur leur forme en tant que 
milieux de vie.

Le pôle central de Rouyn-Noranda comprend 
quatre zones et trois parcs industriels, soit 
les parcs industriels Noranda-Nord, Granada 
et Témiscamingue et les zones d’évain, 
Mantha, Lac-Dufault et Techno-minier. 
quelques autres industries sont dispersées 
principalement le long du réseau routier 
supérieur en périphérie de la première 
couronne. Un regroupement d’installations 
d’entreposage est également présent à 
l’ouest de la voie ferrée dans le quartier 
de Noranda-ouest. Fruit d’un long travail 
urbanistique, ces zones industrielles sont 
maintenant à l’écart des zones résidentielles 
en raison du désagrément que certains 
usages industriels peuvent provoquer. 
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CARTE 51 : FoNCTIoN INDUSTRIELLE DaNS La PREMIèRE CoURoNNE

Ces pôles d’emploi demeurent néanmoins 
relativement près des secteurs résidentiels, 
ce qui représente un potentiel appréciable 
en matière de transport actif et collectif.

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2014a, 2014b)

Le SaDR comportait déjà une section dédiée 
à l’usage industriel sur le territoire de 
Rouyn-Noranda (section « Urbanisation et 
occupation du territoire »); ce portrait est 
repris ici afin d’approfondir les enjeux relatifs 
à l’aménagement de ces secteurs et à leur 
intégration dans la trame urbaine.
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pArCS eT zONeS INDuSTrIelS
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Lac-Dufault

Parc industriel
Granada

Parc industriel
Témiscaminque

Parc industriel
Noranda-Nord

Zone industrielle
Évain

Zone industrielle
Mantha

Parc
Techno-minier

391

117

117

117

391

101

101

101

Lac du
Sénateur

Lac
Séguin

Rivière
Dufault

Lac
Pelletier

Lac
Drolet

Lac
Marlon

Lac
Osisko

Baie de
la Pump
House

Lac Noranda

Lac
Moore

Lac
Dufault

Baie
Sergius

Lac
Rouyn

Lac
Bouzan

0 750 1 500 2 250 3 000
mètres

Bâtiment industriel

Petit bassin d'emplois

Moyen bassin d'emplois

Large bassin d'emplois

q
Cat. 1 (1-4 emplois)

Cat. 2 (5-19 emplois)

Cat. 3 (20-49 emplois)

Cat. 4 (50-99 emplois)

Cat. 5 (100-199 emplois)
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Total

Parc Granada 26 30 16 2 2 1 1 78
Parc Noranda nord 12 14 6 5 3 2 1 43
Parc Témiscamingue 3 9 2 1 15
Zone Mantha 3 4 1 1 9
Zone Lac-Dufault 2 2 1 5
Zone Évain 2 2 4
Parc Techno-minier 1 1 2

TAbLEAU 14 : NoMBRE D’EMPLoyEURS DES  PôLES 
D’EMPLoIS INDUTRIELS SELoN LE NoMBRE 
D’EMPLoyéS EN 2011

Source : Ministère de l’Emploi et de la Solidarité sociale (2011)

CARTE 52 : zoNES ET PaRCS INDUSTRIELS DU PôLE CENTRaL SELoN LE BaSSIN D’EMPLoI

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2013, 2014a, 2014b), Gouvernement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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AméNAGemeNT DeS zONeS INDuSTrIelleS

afin de limiter les désagréments importants 
aux usages environnants, les activités 
industrielles sont actuellement redirigées 
à l’intérieur des différentes zones ou parcs 
industriels. Certaines activités industrielles 
légères peuvent bien s’intégrer à l’intérieur du 
tissu urbain à proximité des résidences, mais 
il n’en demeure pas moins que la majorité 
des activités industrielles sont d’une ampleur 
suffisante pour justifier leur concentration 
dans ces parcs dédiés. à ce chapitre, il 
est important de considérer la possibilité 
d’implanter des industries artisanales selon 
certains critères de nuisance dans le tissu 
urbain afin de favoriser une mixité des 
fonctions et le rapprochement de lieux de 
production et des milieux de vie.

Les secteurs industriels, aménagés pour 
assurer une taille suffisante de terrains et 
pour faciliter le transport lourd, proposent 
des paysages peu invitants et agréables 
à l’échelle humaine. L’architecture des 
bâtiments est souvent réduite à des formes 
rudimentaires et utilitaires sans aucune 
marque d’esthétisme. Néanmoins, des 
efforts d’amélioration ont été déployés par la 
Ville, qui exige un pourcentage de matériaux 
nobles en façade des nouveaux bâtiments. Sur 
le plan de la végétation, bien que des efforts 
aient également été fournis afin d’améliorer 
la qualité des aménagements paysagers en 
façade des bâtiments, encore beaucoup 
d’espaces ne présentent ni verdure, ni arbre.

Les aménagements routiers, dans ces 
secteurs, ne favorisent pas ou peu le transport 
actif et collectif alors qu’ils représentent des 
pôles d’emplois importants. Par ailleurs, 
comme ces secteurs ne présentent aucune 
autre fonction que la fonction industrielle, les 
employés ne peuvent bénéficier de services à 
proximité de leurs lieux de travail, comme ce 
peut être le cas au centre-ville (restaurants, 
cafés, salons de coiffure, etc.). Enfin, il n’y 
a aucun espace public (parc ou place) pour 
accueillir le rassemblement des employés des 
différentes installations pendant les pauses 
et heures de repas.

Les employés travaillant au centre-ville 
sont nettement avantagés par rapport aux 
employés des secteurs industriels en ce qui 
a trait à la qualité de l’environnement de leur 
lieu de travail.

Comme le mentionnait le SaDR au chapitre 
de l’espace requis pour l’implantation de 
nouvelles industries, les différents parcs 
et zones industriels présentent l’espace 
nécessaire au développement à long terme. 
Le parc Granada sera le parc qui connaîtra 
le plus de développement au cours des 
prochaines années.

AménAgement à l’échelle de 
l’Automobile

² 0 70 140 210 28035
Mètres

PARC INDUSTRIEL GRANADA
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SeCTeur INDuSTrIel : fAITS SAIllANTS

o Les parcs et zones industriels représentent des pôles d’emplois importants du pôle central, et ce, dans des secteurs clés de l’économie 
rouynorandienne.

o Les zones industrielles sont relativement près des secteurs habités, ce qui présente un fort potentiel sur le plan du transport actif et collectif.

o La qualité du cadre bâti a été améliorée au cours des dernières années dans ces secteurs.

o L’espace requis pour l’accueil de nouvelles entreprises est suffisant à long terme, plus spécialement dans le parc Granada.

Des espaces monofonctionnels

FORCES 

Faiblesses 

o Les zones industrielles sont monofonctionnelles, donc sans service de proximité et espace public.

o L’environnement des zones industrielles est peu végétalisé et peu convivial pour le transport actif et collectif.

o L’architecture et la nature de l’implantation des bâtiments dans ces zones sont souvent utilitaires et peu esthétiques.

Un environnement aride

Des bâtiments peu conviviaux
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SeCTeur INDuSTrIel : prOblémATIque

Des espaces monofonctionnels

En plus d’être des lieux de production 
manufacturière, ces espaces constituent des 
pôles d’emplois importants, donc des espaces 
hautement fréquentés par les travailleurs. La 
qualité de l’environnement dans ces secteurs 
est donc importante pour que ces travailleurs 
bénéficient d’espaces de qualité à proximité 
de leur lieu de travail. Présentement, aucun 
espace public ou commerce de proximité ne 
dessert ces secteurs.

De plus, afin de rapprocher les emplois des 
résidences et de la vie urbaine, certaines 
activités industrielles légères de petite 
envergure pourraient également être 
intégrées au tissu urbain si les nuisances en 
découlant se limitent au terrain sur lequel 
elles se trouvent. Cette forme de mixité 
requiert cependant l’établissement de 
critères adéquats afin de limiter les effets 
indésirables sur le voisinage.

un environnement aride

L’aménagement des parcs et zones industriels, 
par sa nature, est peu convivial à l’échelle 
humaine. La largeur des voies de circulation, 
l’absence de trottoirs ainsi que la rareté 
de la végétation et des arbres sont toutes 
des éléments réduisant ces secteurs 

Il est donc important 
de se questionner sur 

leur forme en tant 
que milieux de vie.

à un environnement industriel conçu 
presqu’exclusivement dans une optique de 
production et de transport de marchandises. 
L’intégration du transport actif et collectif 
y est donc difficile. Un réaménagement de 
voies de circulation intégrant des éléments de 
végétation ne peut que faciliter l’intégration 
future de différents modes de transport dans 
ces secteurs.

Des bâtiments peu conviviaux

Comme pour la question de l’aménagement 
de ces secteurs, l’implantation et la forme 
des bâtiments industriels dans ces secteurs 
ont été conçues dans une optique ne prenant 
pas en compte la notion d’échelle humaine. 
Les importantes marges avant des bâtiments 
et la pauvreté architecturale de la plupart 
d’entre eux sont en effet des facteurs limitant 
la convivialité de ces secteurs.





8 - PoTENTIEL DE REDéVELoPPEMENT 
DES ESPACES URbANISÉS
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Le centre-ville et plusieurs secteurs centraux 
montrent un important potentiel de 
développement, tant sur le plan des terrains 
vacants, des arrières-lots, des stationnements 
et des terrains sous-utilisés (utilisation du sol) 
que sur le plan de l’utilisation des bâtiments 
existants (développement vertical).

Plusieurs bâtiments du centre-ville n’ont 
qu’un seul étage, ce qui représente un 
potentiel important de développement 
vertical pour la fonction résidentielle ou 

fonction commerciale. D’autres bâtiments, 
de deux étages, sont contigus à des bâtiments 
de trois étages ou plus, ce qui, dans certains 
cas, représente également un potentiel 
de développement vertical. Ce dernier 
devra être exploité à partir de critères, tels 
que l’ensoleillement, l’ouverture dans les 
bâtiments, les impacts sur le paysage et sur 
les corridors de vents, etc., afin d’assurer une 
implantation harmonieuse avec le cadre bâti 
existant.

L’inventaire des bâtiments sera 
éventuellement bonifié et précisé pour 
l’ensemble de la première couronne afin 
de cibler les espaces de redéveloppement 
stratégique qui représentent un énorme 
potentiel de densification près des pôles 
d’activité.

ExEmplEs dE potEntiEl dE dévEloppEmEnt vErtical Et d’utilisation optimalE du sol

pOTeNTIel De reDévelOppemeNT DeS eSpACeS urbANISéS

15 à 30 
logements 
potentiels

30 à 60 
logements 

potentiels + 
épicerie
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Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2012b, 2013, 2014a), Gouvenement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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CARTE 54 : ESPaCES DE STaTIoNNEMENT aU CENTRE-VILLE

pOTeNTIel De reDévelOppemeNT DeS eSpACeS urbANISéS

Sources : Ville de Rouyn-Noranda (2012a, 2014a), Gouvenement du Québec (2000), Ministère des Ressources naturelles
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Regroupement d'éducation populaire de l'a-T (RéPaT)
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Ville de Rouyn-Noranda (fonctionnaires et élus)
Ville et villages en santé de Rouyn-Noranda
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MaMoT : Guide La prise de décision en urbanisme  

Vélo québec

Statistique Canada

Société canadienne d’hypothèques et de logement

Fondation Rues principales
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Affectation du sol

attribution à un territoire, ou à une partie de 
celui-ci, d’une utilisation, d’une fonction ou 
d’une vocation déterminée. (MAMOT)

Aires de diffusion

Une aire de diffusion (aD) est une petite 
unité géographique relativement stable 
formée d’un ou de plusieurs îlots de diffusion 
avoisinants. Il s’agit de la plus petite région 
géographique normalisée pour laquelle 
toutes les données du recensement sont 
diffusées. Les aD couvrent tout le territoire 
du Canada. (Statistique Canada)

Ancrage

Commerce ou service à haut taux 
d’achalandage localisé de façon à provoquer 
un déplacement de personnes sur un tronçon 
commercial en vue de l’animer.

bifamilial

Se dit d’un bâtiment qui comporte deux 
logements.

biodiversité

Diversité totale de tous les organismes et 
écosystèmes présents à diverses échelles 
spatiales. (GDT)

Capacité portante

Charge qu’un sol donné peut supporter 
en toute sécurité, sans tassement, ni 
déplacement appréciable. Elle s’exprime 
généralement en unité de masse par unité de 
surface. (GDT)

Commerce et service courant

achats fréquents, achats impulsifs, avec 
un minimum d’efforts, à courte distance. 
(Fondation Rues principales)

Commerce et service réfléchi

achats peu fréquents, plus dispendieux et qui 
demandent une certaine réflexion préalable; 
achat pour une longue période; achats de 
destination; comparaison de la marchandise, 
de son aspect, de la qualité, du prix, du style, 
de la nécessité; la distance importe moins. 
(Fondation Rues principales)

Commerce et service semi-courant

achats fréquents, mais moins impulsifs; visite 
des commerces et comparaison des prix et 
des gammes. (Fondation Rues principales)

Contigü

Placé côte à côte. (GDT)

Couronne

Représentation spatiale d’une dynamique 
territoriale en différentes zones concentriques 
centrées sur le pôle central.

Défavorisé

Se dit du milieu familial géographique ou 
social peu favorable à l’éducation. (GDT)

Démographie

étude quantitative des populations humaines, 
de leurs variations et de leurs états. (GDT)

Densification

En matière d’urbanisme, fait d’accroître le 
nombre de logements, d’habitants d’une 
zone déterminée. Ex. : densification d’un 
quartier urbain.

Densité de logement

Rapport entre le nombre de logements et 
la superficie de la zone considérée, exprimée 
en hectare. (Union internationale des architectes, 1970)
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Densité de population

Nombre d’individus par unité de surface. 
(office québécois de la langue française, 1974)

Densité résidentielle brute

Rapport entre le nombre d’habitants et la 
superficie globale d’une zone d’habitations 
exprimée en hectare. (Union internationale des 
Architectes, 1970)

Densité résidentielle nette

Rapport entre le nombre d’habitants et la 
superficie du sol affectée aux habitations 
proprement dites, cette surface étant 
exprimée en hectare. (Union internationale des 
Architectes, 1970)

Discrimination

Traitement différencié et inégalitaire qui prive 
une personne ou un groupe social de droits 
reconnus aux autres membres de la société. 
(office québécois de la langue française, 2008)

économie d’agglomération

avantage économique d’être situé à proximité 
des autres activités économiques. (ex. : 
entreprise au centre-ville ou dans une zone 
industrielle importante). 

écosystème

Ensemble dynamique formé des organismes 
vivants et de l’environnement non vivant 
dans lequel ils évoluent, leur interaction 
constituant l’unité fonctionnelle de base de 
l’écologie. (office québécois de la langue française, 2010)

emprise publique (rue)

Surface occupée par une route et ses 
dépendances, et incorporée au domaine de 
la collectivité publique. (office québécois de la 
langue française, 2001)

équité 

Principe de droit fondé sur l’esprit de justice 
consistant à attribuer à chacun ce à quoi il a 
droit selon la justice naturelle. (office québécois 
de la langue française, 2001)

espace minéralisé (ou 
surface minéralisée)
Espace recouvert d’asphalte, béton, gravier 
ayant pour effet de limiter l’infiltration d’eau 
de pluie dans le sol et d’être susceptible 
d’entraîner un effet d’îlot de chaleur. 

espace vert

Ensemble des parcs et jardins aménagés en 
milieu urbain. (Dupont, Charles, 1979)

étalement urbain

Processus d’accroissement des zones 
urbanisées en périphérie des villes, 
qui s’accompagne généralement d’un 
desserrement des populations et des activités 
urbaines. (Dictionnaire  La ville et l’urbain, 2006)

fonction urbaine

Ce sont les différentes activités propres 
à la Ville (résidentielle, commerciale, 
institutionnelle, industrielle, etc.). (Dictionnaire  
La ville et l’urbain, 2006)

frontage

Côté d’un terrain longeant la voie publique ou 
un plan d’eau. (office québécois de la langue française, 
2005)

Gentrification (embourgeoisement)

Transformation socio-économique d’un 
quartier urbain ancien engendrée par 
l’arrivée progressive d’une nouvelle classe de 
résidents qui en restaure le milieu physique 
et en rehausse le niveau de vie. (GDT)

Géolocalisation

Techniques qui permettent de cartographier 
des positions géographiques. 
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Groupe social

Ensemble d’individus reliés entre eux par 
des actions, des idées, des représentations 
communes. (GDT)

homogène

qui est constitué d’éléments semblables. 

îlot

Espace limité par un réseau de voies de 
communication. (Union internationale des architectes, 
1970)

îlot de chaleur

Endroit dans un milieu donné où la chaleur 
est plus élevée que dans le reste de ce milieu. 
(office québécois de la langue française, 1991)

magasin à grande surface

Magasin de détail de grande dimension qui 
vend en libre-service et à des prix compétitifs 
un assortiment très varié de produits. (office 
québécois de la langue française, 2007)

marge de recul

Bande d’espace libre entre la façade d’un 
immeuble et la rue.

ménage

Ensemble des individus vivant habituellement 
en commun au même foyer. Une seule 
personne peut composer un ménage. (Franterm, 
1984)

mixité commerciale

Diversité suffisante des services et 
commerces dans un secteur géographique 
donné assurant son dynamisme commercial 
tout en répondant aux besoins quotidiens 
des résidents.

mixité des fonctions

La mixité se traduit par une diversité 
d’activités (résidentielle, commerciale, 
institutionnelle, etc.) qui se côtoie sur un 
même territoire. à l’inverse, la séparation 
des activités dans des espaces distincts crée 
des milieux dits monofonctionnels (banlieue-
dortoir, commerces de grandes surfaces 
concentrés le long des autoroutes). Cette 
séparation des activités multiplie les besoins 
en déplacement, au point qu’il faut parfois 
consommer un litre de carburant pour aller 
acheter un litre de lait ! (Vivre en Ville)

mixité sociale

Elle fait référence à la cohabitation 
dans un même secteur de personnes 
de sexes, de générations, de catégorie 
socioprofessionnelle et d’origines nationales 
différentes. 

mobilité

aptitude d’une personne ou d’un objet à se 
déplacer ou à être déplacé dans un espace, 
par rapport à une position. (office québécois de la 
langue française, 2011)

mobilité durable

étude et mise en œuvre des mesures 
physiques ou incitatives destinées à satisfaire 
les besoins de libre déplacement entre les 
membres d’une société, à garantir l’accès 
de tous les citoyens aux lieux publics et aux 
équipements de transport collectif, en regard 
des choix et des pratiques d’urbanisme et 
d’aménagement du territoire, dans une 
perspective de développement durable.  (office 
québécois de la langue française, 2011)

morphologie

étude de la quantité, de la forme, de la 
répartition et de la proximité des éléments 
d’une structure. (Larousse)
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multifamilial

qui comporte plusieurs logements (dans le 
cas de ce document, il concerne les bâtiments 
de 3 logements et plus). 

multiusage (multifonctionnalité)

ayant plusieurs fonctions ou usages différents. 

Navettage

Déplacement quotidien des travailleurs, à 
horaire fixe, du domicile au lieu de travail, et 
inversement. (office québécois de la langue française, 
2002)

paradigme

Vision du monde/modèle de référence. (La 
pratique de la Philosophie de a à z, 2000)

parc municipal

Parc desservant l’ensemble des citoyens de la 
ville.

parc-école

Parc public attenant à une école, destiné 
à être utilisé à des fins pédagogiques et 
récréatives par la population scolaire, et mis à 
la disposition de l’ensemble de la collectivité. 
(office québécois de la langue française, 2005)

parc de quartier (ou de voisinage)

Parc urbain de petite dimension destiné à 
être utilisé par la population d’une unité de 
voisinage.

répartition modale

Répartition de l’ensemble des déplacements 
distribués entre les divers modes de transport 
existant de zone à zone. (office québécois de la 
langue française, 1978)

périmètre urbain

Limite prévue de l’expansion future de 
l’habitat de type urbain, peu importe que 
les concentrations soient des villes ou des 
villages. (MAMOT)

quartier périphérique

quartier éloigné du centre-ville. 

perméabilité

Le degré de perméabilité de la trame urbaine 
est défini par le nombre de liens existants 
dans un secteur. Il peut s’agir aussi bien 
d’intersections de rues (qui définissent 
la connectivité) que de cheminements 
piétonniers. (Vivre en Ville)

portrait socio-économique

Portrait qui concerne à la fois un aspect social 
et un aspect économique. (office québécois de la 
langue française, 2009)

programme particulier 
d’urbanisme  (ppu)

Le programme particulier d’urbanisme (PPU) 
est une composante du plan d’urbanisme. Le 
plan d’urbanisme réfère à la planification de 
l’ensemble du territoire municipal tandis que 
le PPU permet d’apporter plus de précisions 
quant à la planification de certains secteurs 
qui suscitent une attention toute particulière 
de la part du conseil municipal. Il peut 
s’agir, par exemple, du développement d’un 
nouveau secteur résidentiel, industriel ou 
d’un centre-ville. (MAMOT)
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quartier  central

quartiers de la première couronne contigus 
au centre-ville.

recensement

opération destinée à établir l’effectif 
d’une population à une date donnée avec 
indications sur diverses de ses caractéristiques 
(répartition par unité administrative, par 
sexe, par âge, par état matrimonial, par degré 
d’instruction, etc.). opération d’une grande 
complexité, elle est généralement précédée 
d’essais qui constituent le recensement-
pilote. (Conseil international de la langue française, 1982)

récréatif

qui a pour objet ou qui a pour effet le repos 
et le divertissement. (office québécois de la langue 
française, 2003)

règlement de zonage

Règlement qui permet de déterminer la 
vocation de zones afin d’y contrôler l’usage 
des terrains et des bâtiments ainsi que 
l’implantation, la forme et l’apparence des 
constructions. (MAMOT)

réseau supérieur

Ensemble des voies de communication 
utilisées presqu’exclusivement par des 
véhicules motorisés qui relève du ministère 
des Transports du québec.

revenu médian

Valeur en dollars qui représente le milieu 
d’une répartition des ménages classés selon 
la taille du montant du revenu. (Statistique Canada)

rôle foncier (rôle d’évaluation)

Document sur lequel figure la liste des 
propriétaires de biens-fonds, dans une 
municipalité donnée, avec la valeur imposable 
de ces biens. (office québécois de la langue française, 
1994)

rue collectrice

Route servant à relier les grandes artères 
aux routes de dessertes. Elle permet ainsi 
la collecte du trafic local et en retour la 
distribution des trafics aux propriétés 
riveraines. (office québécois de la langue française, 1978)

rue locale

Route dont la fonction principale est de 
desservir les zones résidentielles et de donner 
accès aux propriétés. (office québécois de la langue 
française, 2004)

Schémas d’aménagement 
et de développement

Le schéma d’aménagement et de 
développement (SaD) est le document de 
planification qui établit les lignes directrices 
de l’organisation physique du territoire d’une 
municipalité régionale de comté (MRC). 
Le schéma est, avant tout, un document 
d’intention formulé et conçu de manière 
à faire ressortir une vision régionale du 
développement durable. (MAMOT)

Société canadienne 
d’hypothèques et de logement

La SCHL collabore avec les organismes 
communautaires, le secteur privé, les 
organismes sans but lucratif et tous les 
ordres de gouvernement afin de trouver des 
solutions novatrices aux problèmes actuels en 
matière d’habitation, de prévoir les besoins 
de demain et d’améliorer la qualité de vie de 
tous les Canadiens. (SCHL)
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Ségrégation des fonctions

Consiste en la séparation des activités dans 
des espaces distincts en créant des milieux 
dits monofonctionnels (banlieue-dortoir, 
commerces de grandes surfaces concentrés 
le long des autoroutes, etc.). (Vivre en ville) 

Ségrégation générationnelle

Séparation des individus d’une société en 
fonction de leur âge. 

Ségrégation géographique

Séparation entre les groupes sociaux dans 
l’espace urbain, soit spontanée, soit orientée 
par le pouvoir politique. (Vocabulaire de la Ville, 
2001)

Solde migratoire positif 

Pour un territoire et une période 
donnés, différence entre l’immigration et 
l’émigration. Si la différence est positive, on 
dit qu’il y a immigration nette, et si elle est 
négative, émigration nette.  (GDT)

Taux d’activité

Pourcentage de la population active pendant 
la semaine (du dimanche au samedi) ayant 
précédé le jour du recensement (le 16 mai 
2006) par rapport aux personnes âgées de 15 
ans et plus. (Statistique Canada)

mode d’occupation

Statut d’occupation des logements 
(propriétaire ou locataire). 

Tissu urbain

Métaphore faisant référence au tissage et 
à la biologie, le « tissu » de la Ville résulte 
de l’imbrication de trois niveaux : le réseau 
des voies, le parcellaire, les constructions. 
(Vocabulaire de la ville, 2001)

Transport actif

Mode de déplacement utilitaire dans lequel 
l’énergie est fournie par l’être humain et 
qui exige de celui qui le pratique un effort 
musculaire sur le parcours qui mène à sa 
destination. Comme exemples de transport 
actif, on peut mentionner le vélo, le patin 
à roues alignées et la marche à pied. (office 
québécois de la langue française, 2010)

Transport collectif

Ensemble des modes de transport mettant 
en œuvre des véhicules adaptés à l’accueil 
simultané de plusieurs personnes. Les 
concepts de « transport collectif » et de 
« transport en commun » ne doivent pas 
être confondus. En effet, transport collectif 
désigne une réalité plus large. (office québécois 
de la langue française, 2008)

Transport lourd

Le transport lourd englobe principalement 
les envois de matières premières en direction 
des industries de première transformation. 
(Ministère des Transports du québec, 1974)

Typologie

Science de l’élaboration des types facilitant 
l’analyse d’une réalité complexe et la 
classification. (Le Petit Robert)
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zone

Concentration d’activités par la configuration 
géographique du territoire, par des visites sur 
le terrain et finalement selon la nature des 
activités actuelles ou à venir. (Demarcom, 2013)

unifamilial

Se dit d’un bâtiment résidentiel ne 
comprenant qu’un seul logement.

urbanité

Ensemble des diverses qualités de 
l’organisation ou de la création urbaine 
développées en réaction contre les ravages 
dus aux pratiques de l’urbanisme moderne 
(de l’après-guerre jusqu’à nos jours). (Université 
du québec à Trois-Rivières, 1990)
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